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CHRONIQUE. 

PARIS, 17 NOVEMBRE. 

On lit dans le Moniteur: 
« En publiant le même jour la protestation de M. le com-

te de Chambord et les manifestes de la démagogie, le Gou-

vernement n 'a pas eu la pensée d'assimiler des documents 

si différents ; il n'a pu vouloir mettre sur la môme ligne 

un parti qui a te tort grave, sans douie, de méconnaître 

\
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droits et les vœux de la France, mais qui respecte les 

principes d'ordre et de hiérarchie sociale, avec ces comi-

tés sauvages qui ne reculent pas devant, le crime et font ap-

pel aux assassins ; il sait aussi ce qu'il doit d'égards à un 

prince, victime des malheurs de sa race. Cependant il est 

bien difficile de ne pas voir que les manifestes et la pro-

testation sont inspirés par une erreur commune et abou-

tissent, en définitive, au même résultat. 

« Des deux côtés, en effet, on nie la souveraineté natio-

nale; les démagogues la repoussent pour y substituer leur 

propre volonté, le comte de Chambord pour mettre ses 

droits personnels au-dessus des droits du pays. Dans l'un 

et l'autre cas, la conséquence est la même : c'est que tout 

ce qu'a fait, tout ce que peut faire la nation, fût-elle una-

nime, est nul ; seulement les premiers le lui signifient l'in-

jure à la bouche et le poignard à la main, tandis que le 

corn le de Chambord se contente de le lui déclarer avec 

une douloureuse résignation. 

« Rien n'étonne de la part de certains démagogues : le 

principe le plus incontestable n'est pour eux qu'un instru-

ment qu'ils brisent aussitôt qu'il ne sert plus leurs vues 

ambitieuses. C'est ainsi qu'après avoir mis au-dessus de 

tout le principe de la souveraineté populaire, tant qu'ils 

ont pu l'exploiter à leur profit, ils l'ont renié dès que le 

peuple s'est séparé d'eux. À les entendre aujourd'hui, ce 

n'est plus la nation qui est souveraine, mais la Républi-

que. 

« La contradiction n'est pas moins frappante dans la 

protestation de M. le comte de Chambord. En la lisant, 

ne dirait-on pas que le droit reconnu à la nation de choisir 

etla l'orme et le chef de son gouvernement est un principe 

lié d'hier, au milieu des orages révolutionnaires ? Com-

ment a-t-on pu oublier que ce principe, vrai comme la lo-

gique et vieux comme le monde, u'a jamais cessé d'être 

la base de notre droit publie; que l'ancienne monarchie 

l'a proclamé dans maintes circonstances solennelles, et que 

s'il pouvait être mis en doute, toutes les dynasties seraient 

autant d'usurpations; que, par conséquent, il est l'unique 

fondement de leur droit? 

(
 «Quel autre principe que la souveraineté nationale a pu 

légitimer la dernière race de nos rois ? Manquait-il un hé-

ritier au trône de Charlemagne lorsque Hugues Capèt vint 

s'y asseoir? Celui deClovis était-il vacant lorsque Pépin 

l'occupa? L'accord des besoins et de la volonté de la 

France a fait la légitimité de toutes ses dynasties : en se 

séparant d'elles, le pays n'a méconnu ni leurs services ni 

leur gloire ; mais, en vertu du même droit qui les avait 

mises à sa tête lorsqu'elles représentaient ses intérêts et 

ses vœux, il les a écartées quand elles ont cessé d'être 

Raccord avec leur principe et que l'esprit qui les animait 
n a plus été l'esprit national. 

" Ce sont là des vérités élémentaires. Comment a-t-on 

pu les méconnaître? Napoléon en était profondément pé-

nétré lorsque, recevant le sénatus-consulte qui l'appelait à 

utipire, il prononçait devant le Sénat ces mémorables 

paroles, que son neveu, dans une circonstance identique, a 

'appelées en les confirmant : « Mon esprit ne serait plus 

^yec ma postérité du jour où elle cesserait de mériter l'a-
mour etla confiance de la nation. » 

l" | y°lonté nationale : tel est donc à la fois le principe 
le droit de toute dynastie. Ses conditions de durée sont 

e rester la représentation vivante des grands intérêts du 

Pays > comme son devoir est de s'y dévouer sans rë-

.JUSTICE CIVILE 

cas d'incapacité absolue de la personne gratifiée, mais en-

core dans celui où le légataire étant capable de recevoir 

une libéralité, tel qu'un établissement public légalement 

autorisé, n'est cependant pas apte à l'accepter sans l'au-

torisation du Gouvernement, suivant l'article 910 du mê-
me Code. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne) et sur les conclusions conformes deM. l'avocat-

général Meias Gaillard. (Rejet du pourvoi du sieur Dril • 

hon. — Plaidant, M e Begnin-Billecocq.) 

RIVAGES. — LAIS ET HELAIS DE LA MER. — PRESCRIPTION. 

Aux termes de l'ordonnance de la marine du mois d'août 

1681, article 1", sont réputés rivages de la mer, etpar con-

séquent imprescriptibles, comme non susceptibles de pos-

session, les terrains que ses eaux couvrent et découvrent 

pendant les nouvelles et pleines lunes, et sur lesquels s'é-

tend le grand Ilot de mars. Us ne deviennent aliénables et 

prescriptibles quelorsqu'ils passent à l'état de lais et relais 

de lamer, c'est-à-dire lorsqu'ils sont hors de l'atteintedes 

hautes marées etdu grand flotde mars. Mais la prescription, 

pour être efficace, doit être appuyée sur une possession 

trentenaire. Consôquemment, une demande en revendica-

tion de terrains de cette nature, formée contre l'Etat ou 

son représentant, a dû être repoussée, si le demandeur ne 

pouvait justifier d'une possession utile que depuis 1841, 

époque depuis laquelle, seulement, les terrains revendi-

qués avaient cessé d'être rivages de la mer et se trouvaient 

transformés eu lais et relais maritimes. 

Ainsi jugé, au rapport de M.leconseillerBrière-Valigny, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Nicias-Gaillard. (Rejet du pourvoi des époux Favier.) 

ACTE 

G
0UR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 17 novembre. 

UNIVERSEL. PERSONNE INTERPOSÉE. —' INCAPABLE. 

 NULLITÉ. 

^Utiles 

LEGS 

ADMINISTRATIF. 

CONTROLE 

— INTERPRÉTATION. APPLICATION. 

DE LA COOR DE CASSATION. 

Quand un acte administratif ne présente aucune ambi-

guïté dans ses termes, que son sens et sa régularité sont 

manifestes, il n'y a pas lieu, par l'autorité judiciaire, à 

renvoyer devant l'administration pour en faire interpréter 

les dispositions. Les Tribunaux, dans ce cas, sont chargés 

d'en faire l'application. Toutefois, il appartient à la Cour 

de cassation d'examiner si, sous prétexte d'appliquer l'ac-

te, l'autorité judiciaire ne s'est pas immiscée dans son in-

terprétation. (Jurisp. constante. Voir notamment arrêt de 

1825, Sirey, p. 62.) 

Une Cour d'appel a fait une juste application de ces 

principes en jugeant que les secondes herbes d'une prairie 

vendue nationalement en 1791 n'avaient pas été comprises 

dans la vente, lorsqu'il était constant, pour les juges de la 

cause, comme il l'a été ensuite pour la Cour de cassation, 

d'après les termes de l'adjudication, que ces secondes her-

bes avaient été réservées par l'Etat et devaient faire l'ob-

jet d'une seconde adjudication. Repousser en pareil cas la 

demande en revendication, c'était appliquer et non inter-

préter l'acte administratif. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général , plaidant 

M" Fabrë, du pourvoi du sieur Rimbaud. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 17 novembre. 

BAIL EMPHYTÉOTIQUE. — BAILLEUR. ENREGISTREMENT. 

Le droit à percevoir sur la transmission du bail emphy-

téotique par le bailleur à ses héritiers, ne doit pas être éta-

bli seulement sur un capital composé de vingt fois la re-

devance ou canon; on doit encore avoir égard à là plus-va-

lue résultant au profit du bailleur des constructions -ou 

améliorations que le preneur est tenu de faire. En consé-

quence, l'administration de l'enregistrement est recevable 

à demander l'expertise à l'effet de déterminer la valeur 

représentative du véritable revenu de la propriété du bail-

leur. (Art. 15, 17 et 19 de la loi du 22 frimaire an VII.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Lavielle, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Rodlànd, d'un pour-

voi dirigé contre un jugement rendu, le 28 juin 1850, par 

le Tribunal civil de la Seine. '(Veuve Renou et légataire du 

sieur Besnard contre l'enregistrement. Plaidants, M" Ri-

pault et Moutard Martin.) 

Nous donnerons le texte de cet important arrêt. 
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COUR D'APPEL DE PARIS (2 e ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 5 août. 

BAIL DE MOULIN. — PRISÉE. — HYPOTHÈQUE. 

La clause d'un bail de moulin portant que le locataire, lors 
de son entrée en jouissance, paiera au propriétaire bailleur 
la prisée du moulin, suivant estimation, et qu'à la fin du 
bail il en sera tenu compte au preneur d'après une nouvelle 
estimation, emporte cession de la prisée au meunier, el in-
terrompt, pendant le cours du bail, au regard des créan-
ciers ayant acquis hijpothèque sur le moulin, postérieure-
ment au bail et au paiement de la prisée, le caractère d'im-
meub espar destination qui appartenait aux divers objets 

qui la composent. 

Quelques mots sont nécessaires pour l'intelligence de 

la question. 
11 existe dans quelques pays, et notamment dans la 

Brie et dans la Beauce, un usage q i admet deux sortes de 

stipulations relativement à la prisée du moukn, c'est-à-

dire aux tournants, virants, appareils et ustensiles faisant 

Corps avec le moulin et servant à son exploitation. D'a-

près cet usage, la prisée est dite meunière lorsque le meu-

nier en a payé la'prise dès son entrée en jouissance et a 

acquis par son bail le droit d'y faire tous les changements 

et améliorations que bon lui semblera, sous la condition de 

rétrocéder sa prisée au propriétaire, d'après une estima-

tion nouvelle, à la fin du bail. Par contre, la prisée est 

dite bourgeoise lorsque le meunier n'a point été ob igé d'en 

payer le prix en entrant dans le moulin, qu'on s'est borné 

à stipuler qu'une double estimation sera faite au commen-

cement et à la fin du bail, et que les contractants se tien-

dront réciproquement compte de la plus ou moins value. 

Dans le premier cas, le meunier acquiert-il, par le paie-

ment du prix d'estimation, la propriété de la prisée, et, 

par suite, les objets qui la composent sont-ils détachés 

temporairement de l'immeuble, en telle sorte que l'hypo-

thèque, consentie postérieurement par le propriétaire 

du moulin sur lo moulin lui-même, ne puisse s'étendre, 

tant que dure le bail, sur ce qui compose la prisée? 

L'affirmative aélé admise par un jugement rendu par 

le Tribunal civil de Meaux, le 19 mai 1852, qui contient 

l'exposé du fait etdu droit, et est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que si, aux termes de l'article 524 du Code Na-

poléon, les objets due le propriétaire d'un fonds y a placés 
pour le service et l'exploitation de ce fonds sont immeubles 
par destination, il est toujours loisible au propriétaire de leur 
enlever ce caractère en disposant desdits objets au profit d'un 
tiers entre les mains duquel ils reprennent, dans ce cas, leur 
nature mobilière ; — Attendu que, dans un acte passé devant 
M" Reneufrée, notaireàla Fené-sous-Jouarre, le 30 juin 1828, 
enregistré, contenant bail par les époux Toté aux époux Pi-
geon du moulin de Saint-Jean-les-deux-Jumeaux, il a été sti-

pulé : 
« Que les preneurs, lors de leur entrée en jouissance, paie-

<t raient, ainsi qu'il était d'usage, aux sieur et dame Toté, la 
« prisée dudit immeuble moulin suivant l'estimation qui en 
« serait faite à l'amiable entre les parties par des experts de 
« leur choix, et qu'à l'expiration du bail il serait tenu compte 
« aux preneurs, par le meunier qui leur succéderait, ou par 
« le propriétaire, de ladite prisée, telle qu'elle existerait, d'a-
« près la nouvelle estimation qui en serait alors faite, aussi 
« par experts nommés respectivement à cet effet. » 

« Qu'en exécution de cette convention, les époux Pigeon ont 
en effet payé aux époux Toté la somme de $,805 fr. 30 c.,. à 
laquelle a été estimée la prisée dont s'agit, ainsi qu'il résulte 
d'un procès-verbal sous signatures privées dressé le 1" sep-
tembre 1828, enregistré à Meaux le 18 mars 1852, mais ayant 
acquis date certaine dès le 25 août 1835, par le décès du sieur 
Braconnier, l'un des experts; — Que, dans le nouveau bail 
intervenu entre les mêmes parties, suivant acte passé devant 
M* Lucy, notaire à Meaux, les 26 et 27 septembre 1840, et 
mentionnant le paiement dont il vient d'être parlé, il a été 
convenu que cinq jours avant l'expiration dudit nouveau bail, 
il serait procédé à l'estimation par experts de la prisée en 
question, et que le montant en serait remboursé immédiate 
ment aux époux Pigeon, soit par les sieur et dame Toté, soit 
par leur locataire ou acquéreur, sans néanmoins que la somme 
à rembourser puisse excéder 14,000 fr. dans le premier cas, 
et 18,000 fr. dans le second ; 

« Attendu qu'il résulte des stipulations susrelatées que les 
époux Toté ont réellement cédé ou vendu la prisée de leur 
moulin aux époux Pigeon, qui se sont eux-mêmes engagés à la 
leur rétrocéder lors de l'expiration de leur jouissance, en telle 
sorte que les preneurs devenus propriétaires de la prisée dont 
ils payaient le prix, puissent y faire tous les changements et 
augmentations que bon leur semblerait, et que cependant les 
bailleurs fussent assurés de recouvrer la propriété de cette 
même prisée à l'expiration du bail ; 

« Attendu que ces cession et promesse de rétrocession sont 
régulières, puisque pour l'une comme pour l'autre, les par-
ties se sont accordées et sur la chose et sur le prix, ou la ma-
nière de le déterminer; 

« Qu'il importe peu que dans les baux sus-énoncés la prisée 
du moulin ait été compise dans la désignaion de la chose louée, 
puisqu'elle devait, en fin de jouissance, faire retour à l'im-
meuble dont elle n'était détachée que temporairement ; 

« Que, par le même motif, l'affectation hypoihéeaire conte-
nue au bail de 1810, n'exclut pas l'idée de vente et que même 
les termes dont on s'est servi semblent donner ce caractère à 
la convention puisqu'on attiibue aux époux Pigeon un droit 
de privilège qu'ils ne sauraient avoir qu'en qualité de ven-
deurs; 

« Attendu que cette interprétation est d'ailleurs conformé i 
l'usage en madère de location de moulins ; 

« Que lorsque les parties veulent déroger a cet usage, elles 
se bornent à stipuler qu'une double estimation de la prisée 
sera faite au commencement el a la fin du bail et qu'elles se 
tiendront réciproquement compte de la plus ou moins value; 
mais que la condition du paiement immédiat de l'estimation 
n'aurait aucune raison d'être si elle n'entraînait nécessaire-
ment cession et rétrocession de la chose estimée ; 

« Attendu qu'il suit de là que les époux Pigeon étant, quant 
à présent, propriétaires de la prisée dont il s'agit, les parties 
de Guérin étaient sans droit pour la saisir immobilièrement 
sur les époux Toté; 

« Mais attendu que la vente faite par ceux-ci aux époux Pi-
geon, dans le bail du 30 juin 1828, n 'a pu préjudicier aux pri-
vilèges ou hypothèques antérieurement acquis à des tiers et 
notamment à la demoiselle Coinehon ; 

« Que dès lors, au regard de ces tiers, la prisée conserve sa 
nature immobilière, et, par suite, doit être rendue comme telle 
avec le moulin, sauf à distinguer par voie de ventilation la 
portion du prix applicable à l'un et à l'autre objet; 

« Attendu d'ailleurs que ce mode de vente est commandé 
par l'intérêt de toutes les parties, puisque, séparés 1 une de 
l'autre, le moulin et la prisée subiraient nécessairement une 
dépréciation notable ; 

« Par ces motifs, dit que les tournants, virants et travail-
lants et tous autres ustensiles composant la prisée du moulin 
dont il s'agit, sont la propriété des époux Pigeon et ont été à 
tort saisis sur les époux Toté; 

« Ordonne 'néanmoins que ladite prisée sera vendue avec le 
moulin et comme partie intégrante de cet immeuble, maisqu'e 
le prix de l'adjudication appartiendra aux époux Pigeon à con-
currence de la valeur de la prisée d'après l'estimation qui en 
sera faite à l'expiration de leur jouissance par experts dont 
les parties conviendront à l'amiable cinq jours au moins avant 
l'expiration du bail, sinon par le sieur ïlennesson, charpen-
tier-mécanicien, demeurant à Villeneuve-sous-Daunnarlin, le-
quel prêtera serment devant le président du Tribunal ou le 
juge qui le remplacera, elsaus que cette valeur puisse excéder 
ia somme de 18,000 fr., le tout conformément au bail sus-énou-
cé et sauf les droits ue privilège et d'hypothèque acquis aux 
tiers avant la cession de prisée contenue au bail de 1828 et 
confirmée par celui de 1810; lesquels droits demeurent réser-
vés pour être exercés, s'il y a lieu, sur la portion de prix re-
venant aux époux Pigeon, tous droits et recours de ceux-ci 
contre les époux Toté également réservés.» 

Appel à la requête des sieurs Masson, créanciers pour-

suivant la saisie immobilière, et défendeurs à la demande 

en distraction de la prisée formée par les époux Pigeon, 

locataires du Moulin. 

M" Liutiville, dans l'intérêt des appelants, s'exprime 

ainsi : 

nom du meunier locataire, que, par la clause du bail rappelée 
au jugement dont est appel, il y a entre le bailleur et le pre-
neur accord sur la chose et sur le prix ; d'où l'on conclut qu'il 
y a cession et vente de la prisée au locataire, sous condition 
de la rétrocéder à la fin du bail; et à cet egird on s'appuie 
sur l'usage. 

Pour les appelants, je réponds: Oui, l'usage admet, en fait 
ces stipulations entre le bailleur et le preneur, mais il l'admet 
dans 1 intérêt du bailleur seul, pour la garantie de la conser-

vation de la chose qu'il cesse de détenir, de fait, mais qu'il 
possède de droit; c'est un moyen encore d'augmenter son loyer 
en profilant de l'intérêt delà somme qui lui est versée. L'esti-
mation qui se fait au commencement du bail a pour objet de 
fixer la créance du propriétaire conlre le locataire, et celle ajii 
se fait à la fin du bail a pour but de fixer la créance du loca-
taire contre le propriétaire. 

Ce n'est donc point un prix de vente, mais bien simplement 
une créance dans ses rapports du preneur et du bailleur. Et 
il en est ainsi dans les deux cas, soit de la -prisée meunière, 
soit de la prisée bourgeoise; la seule différence qui les sépare 
c'est que, dans le premier cas, le propriétaire loue moins cher, 
parce qu'il trouve dans les intérêts de l'argent qu'il reçoit 
comme garantie un supplément de location, et que, dans le 
second, il obtient une location plus éleveé, non-seulement 
parce qu'il ne touche pas cet intérêt, mais encore en ce qu'il 
se trouve privé de garantie. 

Que serait-ce d'ailleurs que cette propriété supposée de la 
prisée dans les mains du locataire? Il ne saurait en disposer 
ni pendant ni après le bail; son créancier ne saurait la sai-
sir, et ne pourrait exercer son droit que par voie de saisie-
arrêt dans les mains du bailleur; car celui-ci ne doit, à la fin 
du bail, qu'une somme d'argent. Ce n'est donc, comme nous 
le disions, qu'une stipulation de créance et non une vente. 

M e Liouville déduit de ce mode d'interprétation la consé-
quence que l'hypothèque consentie à ses clients par le proprié-
taire sur le moulin et ses dépendances s'étend nécessairement 
aux objets composant la prisée et demeurés, malgré la clause 
du bail, immeubles par destination. 

M e Montigny, pour les époux Pigeon, intimés, a soute 

nu que l'interprétation donnée par les premiers juges était 

la seule conforme à l'esprit de la convention et à l'usage 

local, attesté par la sentence dont il a demandé la confir-

mation. 

Ces conclusions ont été appuyées par M. l'avocat-géné-

ral Gouin et annulées par la Cour, qui, après, délibéré, a 

adopté les, motifs des premieîs juges et confirmé ledr dé-

cision. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Présidence de M. Verdrel. 

Audiences des 8 et 15 novembre. 

THÉÂTRE. — ABONNÉ. — PLACES RÉSERVÉES. 

Un abonne aux places de premières, parquet et baignoires, 
dans le cas même où toutes les places de ces catégories sont 
occupées, ne peut prétendre droit aux autres places, alors 
même qu'elles seraient vacantes. 

Une contestation survenue dernièrement entre M' Pan-

thou, agréé au Tribunal de commerce, et M. deCourchant, 

directeur du Théâtre-des-Arts, sur un fait concernant l'a-

bonnement pris par le premier audit théâtre, a été portée 

devant le Tribunal de commerce. 

Après plusieurs renvois, cette affaire venait hier à l'au-

dience, et les plaidoiries avec répliques ont eu lieu de part 

et d'autre. 

M° Rousselle, agréé, plaidait pour son confrère M'Pan-

thou, demandeur. 

Ms Delarue occupait pour M. de Cour 

Voici les conclusions portées par M B H 

î, defe 

.elle po 

> y est 

id eur. 

;t il al 

: requérant • ib< mué audit théâtre avec droit 

Quelle que soit l'interprétation à donner à la clause du bail, 
les appelants et les intimés sont U 'accord sur ce point, à sa-
voir : que la prisée ne peut être déplacée; qu'elle ne peut être 
emportée saiis être immédiatement remplacée par une autre; 
que le bâtiment ne peut rester sans la pnseequi doit toujours 
et sans un instant de rciàebe y exisier. 

Ce point établi, quelles sont les objections ? On soutient, au 

Attend u q 
d'entrée aux. premières, parquet et baignoires, sur le pied de 
180 fr. pour neuf mois d'exploitation, à partir du l*1' août 
dernier ; 

Qu'il lui est impossible de jouir librement deson droit d'abon-
né, parce que M. de Courchant laisse journellement envahir 
par les spectateurs non abonnés toutes les places des baignoi-
res, parquet et premières, en sorte que, pour obtenir une 
place plus ou moins commode, il faudrait, suivant les pré-
tentions de ce dernier, que le requérant s 'Bssujétît à se pré-
semer au théâtre dès l'ouverture des portes; que J). de Cour-
chant dispose même, dès cette ouverture, de partie des bai-
gnoires ; 

Que, notamment, le dimanche 17 de ce mois, le requérant 
a requis un de MM. les employés de M. de Courchant de lui 
donner une place soit aux premières, parquet ou baignoires 
ou, à défaut, de lui eu donner une des nombreuses loges ou 
stalles non occupées, droit qui a toujours été reconnu par les 
précédentes administrations; 

Mais que refus ayant été fait au requérant, celui-ci a dû dé-
clarer qu'il prendrait un supplément, comme contraint, aux 
réserves de s'en faire restituer le prix ; 

Que le refus du sieur de Courchant est d'autant moins équi-
table, qu'il n'avait aucun intérêt à ne pas faire droit à la 
juste demande qui lui était faite; que, d'un autre côté, il a 
porté atteinte, d'une manière très grave, aux droits de ses 
abonnés aux premières, parquet et baignoires, en créant ré-
cemment, sans limites aucunes, des entrées à prix réduits 
lorsque, cependant, sous la foi des premiers prospectus de J»' 
de Courchant, lesdits abonnés ont dû croire qu'il nV au-

rait, pendant le cours de son exploitation annuelle, ( ae le 
nombre par lui indiqué dans ce même prospectus; 

Par ces motifs et autres, qui seront déduits en temps et 
lieu,—condamner M. de Courchani à restituer au requérant 
la somme de 1 fr. par lui payée, le dimanche 17 octobre 
comme contraint, pour user de sou droit d'abonnement; dire 
et juger qu'à défaut do places libres et commodes, soit aù 
parquet, soit aux premières, le requérant sera en droit d'exi-
ger une place, soit aux stalles non louées, soit de se faire ou-
vrir une des loges dans lesquelles il y aura des places va-
cantes; 

Très subsidiairement, que le sieur de Courchant, à chaque 
représentation, sera tenu jJe laisser vacantes places' suffisantes 
et commodes pour que chacun de ses abonnés puisse user de 
son droit d'abonnement ; et faute par lui de ce faire dire 
qu'à titre d'indemnité, une somme de 20 fr. sers acquise au 
requérant par chaque infraction aux présentes prescriptions 
duement constatée; s'entendre, en outre, condamner aux dé-
pens, sous les réserves de modifier les présentes conclu-
sions. 

Après avoir développé les conclusions que nous rap-

portons, M" Rousselle, à l'appui du système qu'il soute-

nait devant le ^Tribunal, invoquait deux jugemenis 

Tribunal de commerce des 25 niai 1846 et 28 j mvier 

1847, qui ont décidé que le directeur devait laisser libres 

du 
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un nombre de places égal à la moitié des abonnés, non 

seulement jusqu'au lever du rideau, maisencore pendant 

toute la durée de la représentation. Selon lui, ledirecleur 

ne peut invoquer l'article 14 du règlement municipal ac-

tuel, conçu en ces termes : « Les porteurs de cachets d a-

bonnements ou autres n'ont droit à leur entrée, concur-

remment avec les billets pris au bureau, que jusqu'à ce 

que toutes les places aient été remplies, » attendu que ce 

règlement a été publié le 21 juillet dernier, c'est-à-dire à 

une époque où il ne devait pas y avoir d'abonnements, 

abonnements, du reste, dont la création n'a été connue 

que parle prospectus du 1" août. 

M" Delarue, pour M. de Courchant, a répondu que la 

prétendue infraction signalée par le demandeur ne repo-

sait sur aucune preuve, qu'elle n'avait point été constatée 

régulièrement, et qu'à ce titre elle ne devait pas être prise 

en considération. 

Plaidant au fond, il a invoqué les prospectus publiés et 

le règlement de police municipale du 21 juillet dernier, 

dont nous rapportons plus haut l'article 14. D'ailleurs, dit 

le défenseur, le tarif publié le 1" août indiquait suffisam-

• ment que les abonnés de la catégorie du demandeur (pre-

mières, parquet et baignoires) n'avaient pas droit à une 

place réservée, puisqu'il existe une catégorie spéciale à un 

chiffre plus élevé dans ces sortes d'abonnements. 

Qu'enfin on ne pouvait invoquer des décisions antérieu-

res, reposant uniquement sur des règlements de police 

modifiés ou abrogés par celui du 21 juillet dernier, no-

tamment l'article 14 précité, dont la première partie seule 

a été maintenue. 

En terminant, M e Delarue a lu un passage de l'ouvrage 

de MM. Vivien et Blanc sur la législation du théâtre, pas-

sage dont la doctrine était conforme au système qu'il 

plaidait. 

Voici le texte du jugement prononcé par le Tribunal : 

« Attendu que, pour arriver à une saine appréciation du 
fait soumis à la décision du Tribunal, il convient de rappeler 
les conditions dans lesquelles il s'est accompli, pour ensuite 
en déduire telle conséquence qu'il appartiendra ; 

« Attendu que le sieur Panlhou, abonné au théâtre des Arts 
de Rouen, s'est présenté le dimanche 17 octobre, vers neuf 
heures et demie du soir, pour assister à la représentation of-
ferte ce jour sous la direction du sieur de Courchant; 

« Attendu que, toutes les places étant occupées aux premiè-
res, parquet et baignoires, le sieur Panthou, dans l'impossi-
bilité de trouver à l'un de ces trois endroits une place lui 
permettant de jouir commodément du reste du spectacle, a de-
mandé qu'il lui fut donné une de celles restées libres dans les 

stalles ou loges; . 
« Attendu que, sur le refus qui lui fut fait d obtempérer a 

sa réclamation, et voulant néanmoins rester au théâtre, il dut 
' prendre un supplément tout en protestant ; 

«Attendu que, considérant cette exigence comme une at-
teinte à son droit d'abonné, ledit sieur Panthou a fait assigner 
le sieur de Courchant pour qu'il ait à lui rembourser la somme 
de 1 fr. qu'il a été contraint de payer pour user, selon lui de 
son droit d'abonnement, prétendant qu'à défaut de places li-
bres et commodes, soit aux premières, baignoires et parquet, 
le sieur de Courchant serait tenu, ou de lui en donner une 
aux stalles non louées, ou de lui faire ouvrir une des loges 
dans lesquelles se trouveraient des places vacantes ; 

« Que, subsidiairement, ledit sieur Panthou conclut à ce 
qu'à ehaque représentation le sieur de Courchant soit tenu de 
laisser vacantes des places suffisantes et commodes pour que 
chaque abonné puisse user de son droit d'abonnement, sous la 
contrainte de 20 fr. par chaque infraction à cette prescription; 

« Attendu que, le fait ainsi posé, il s'agit de décider qui, de 
l'abonné ou du directeur, a agi dans la limite de son droit; 

« Si le sieur Panthou est fondé dans la plainte qu'il forme 
et la réclamation qu'il adresse; 

« Ou si, au contraire, ayant respecté le traité commun, le 
sieur de Courchant doit voir accueillir favorablement son sys-

tème de défense ; 
« Attendu que quatre sortes d'abonnements ont été offerts 

au public par le sieur de Courchant ; que le classement en est 

ainsi fait : 
« Places de loges ou de stalles réservées. 30 f. par mois. 
.< Entrée aux loges ou stalles non réservées. 2o — 
« Entrée aux premières, parquet et baignoires. 20 — 
« Entrée aux secondes. 13 — 

« Que ces abonnements datent des 1" et 15 de chaque mois 
à compter du 1" août; qu'ils se paient par mois et d'avance, 
et sont souscrits jusqu'au 30 avril 1853; 

« Qu'ils donnent droit à toutes les représentations données 
au théâtre des Arts, excepté aux représentations de charité; 

• « Que ces abonnements sont personnels et nominatifs; 
« Attendu qu'ayant- pris son abonnement dans la troisième 

catégorie, le steur Panthou a droit d'entrée aux premières, 
parquet et baignoires ; 

« Que ce i.
1 euiréé n'est pas une entrée réservée ; 

« Attendu qu'a.da date du 20 juin, le sieur de Courchant, 
dans le but d'attirer au théâtre une plus grande quantité de 
spectateurs, en réduisant le prix les places, avait eu recours 

d'abonné pur et simple, sans places réservées, n'a jamais don-
né et ne saurait donner à son propriétaire d'autre droit que 
celui d'entrer sans payer ni prendre de billets à la porte, tant 
qu'il y a possibilité d'occuper une place parmi celles dési-
gnées en son abonnement, et que, dans l'espèce, le sieur Pan-
thou n'avait réellement droit d'entrée qu'aux premières, par-
quet et baignoires, ainsi que cela résulte des termes mêmes 
de son abonnement ; 

» Attendu enfin que les conventions librement consenties 
tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; 

n Par ces motifs, 
H Le Tribunal dit à tort l'action du sieur Panthou, la dé-

clare non-recevable et mal fondée, l'en déboute, et le condamne 
aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 17 novembre. 

COUPS PORTÉS PXR UN FILS A SON PÈRE. 

a l'émission de cachets donnant entrée à toutes les places, y 
compris les premières, parquet et baignoires; 

« Que cette émission de cachets avait reçu la sanction de 
l'autorit i municipale, et que l'entrée qu'elle accordait à ceux 
qui PU é aient porteurs avait été réglementée de la manière 
suivante par un arrêté municipal : 

» Les porteurs de cachets d'abonnements ou autres entre-
ce ront concurremment et indistinctement avec les porteurs de 
« billets pris au bureau, jusqu'à ce que toutes les places dis-
« pénibles dans la salle soient occupées; » 

« Attendu qu'ayant contracté son abonnement postérieure-
ment à l'émission desdits cachets et à leur réglementation 
comme droit d'entrée, le sieur Panthou, qui ne pouvait l'igno-
rer, s'est soumis aux conséquences qu'entraînait leur création ; 
qu'il a dû par conséquent songer à la difficulté qui en résul-
terait pour trouver des places libres, surtout à une heure as-
sez avancée de la soirée; 

« Que si une nouvelle émission de ces cachets, aux mêmes 
prix el conditions, a pu avoir pour résultat d'augmenter cette 
difficullée d'entrée, elle n'a pas changé la nature du contrat et 
n'a pu que provoquer davantage l'attention de l'abonné qui, 
n'ayant pas de places réservées et se trouvant sous l'empire de 
l'article 14 du règlement municipal, doit entrer concurrem-
ment et indistinctement avec tous porteurs d'abonnement ou 
autres porteurs des billets pris au bureau, jusqu'à ce que 
toutes les places disponibles dans la salle aient été occu-

pées ; 
« Que si une deuxième émission n'a pas été cette fois auto-

risée expressément par la municipalité, il n'y a pas été fait 
obstacle; 

« Qu'en créant les cachets dont s'agit, le si^ur de Cour-
chant n'a pu causer de tort qu'à l'abonné re'aidataire, dont le 
droii ne peut être contesté s'il arrive à temps, et qui n'aura 
qu'à être d'autant plus prompt à se rendre au théâtre, qu'il 
saura qu'il peut y avoir plus de foule à l'entrée ; 

« \uendu que des égards, commandés par la convenance, 
sont incontestablement dus à l 'abonné qui, chaque jour, dé-
pense peut-être plus pour le théâtre que toute personne non 
abonnée, quel que soit son goût pour ce délassement; 

« Que les intérêts du directeur y fussent-ils opposés à raison 
de quelqu'exigence de leur part, celui-ci les devrait encore, 
les abonnés se trouvant dans une classe d'hommes générale-
ment ;ipies à juger, et ne pouvant dès lors donner que de sa-
ges el u des avis à une administration; 

« Mais attendu qu'il s'agit ici d'un droit à reconnaître, et 
que, d.ms l 'espèce, le sieur Panthou, qui pouvait bien faire ap-
pel à la courtoisie du sieur de Courchant, ne pouvait pas en 
exiger l'effet comme un droit; 

« Que c'est à tort qu'il parle, pour étayer sa demande, 
d'anciens règlements ; 

« Que ces règlements sont expressément abrogés, et que 'a 
jurisprudence sur laquelle ils reposaient ne saurait survivre à 
leur abrogation; 

« Que s'il peut être établi qu'à une autre époque ces règle-
ments ont eu force de loi, et que, dans une proportion quel-

conque, les places étaient éventuellement réservées aux abon-
nés, on doit reconnaître que ce fait était tout a fait exception-

nel et local -, ... 
* Qu'wi effet, selon )e droit commun et la r>'""*>ne, le titre 

L'accusé Etienne Léveillé a les plus mauvais instincts et 

les habitudes les plus violentes. C'est un jeune homme de 

vingt- deux ans, dont la physionomie dure explique par-

faitement l'accusation portée aujourd'hui contre lui, accu-

sation qui se trouve formulée dans la plainte suivante dé-

posée par son père dans les mains du commissaire de po-

lice, M. Monval. 

Voici comment elle est formulée : 

« J'ai un fils âgé de près de vingt-deux ans, qui se 

nomme Etienne Léveillé, j'ai fait pour son éducation tous 

les sacrifices imaginables, mais sans succès. Sa paresse et 

son caractère absolu et violent l'ont fait expulser de divers 

établissements d'instruction. J'ai dû lui donner un état 

manuel, et pendant trois ans, de 1848 à 1851, il m'a aidé 

dans mon commerce de vins auquet je joins avec ma 

femme celui de légumes. 

« Sa conduite était désordonnée au dehors et intoléra-

ble au-dedans. Il avait fait de mauvaises connaissances, il 

fréquentait des gens de mœurs suspectes et contractait 

des habitudes vicieuses. Chez nous, il ne souffrait pas la 

contradiction, les reproches surtout, et si, à cause de ma 

qualité de père, je le gourmandais, il m'apostrophait gros-

sièrement. 

« Un jour entre autres, à table, il me lança à la tête une 

assiette qui me fit à la lèvre supérieure une blessure dont 

vous voyez la cicatrice. (Une cicatrice de trois centimètres 

de long, et large et profonde de quelques millimètres.) 

« Mon fils prit le parti de me quitter l'été dernier pour 

aller à Versailles. Il y resta peu de temps et rentra chez 

moi, d'où il partit encore peu de temps après, emportant 

cette fois sans m'en rien dire, de quoi garnir une chambre 

de garçon. 

<c' Il est revenu il y a environ trois mois sans rapporter 

son mobilier, et surtout sans prendre mon avis. Il s'est 

établi chez moi comme je pourrai le faire moi-même, en 

maître. Dès lors a commencé de sa part une conduite que 

je me vois obligé de vous révéler. 

« D'abord il est à remarquer qu'il travaille dehors et 

qu'il peut gagner cinq francs par jour, néanmoins il ne 

contribue nullement à sa dépense, et je me garderais bien 

de l'exiger. Mais là ne se bornent pas ses détestables ha-

bitudes. 

« U lui faut commander dans la maison, maltraiter qui 

le gêne, et enfin inspirer de la crainte. Il est sûr que ni 

moi, ni sa mère, ni ses trois sœurs ne sommes capables 

de lui résister, il en profite pour se permettre toutes sortes 

d'extravagances. 

« U rentre quand il lui plait, s'assied à notre table si 

nous y sommes, s'y met seul si cela lui convient, et ap-

prête lui-même ce dont il a envie. Les denrées de notre 

commerce servent à ses repas, suivant son caprice ; je ne 

sais même s'il ne prend pas de l'argent dans le comptoir. 

Il le ferait du reste devant nous tous que nous ne l'en em-

pêcherions pas, tant sa colère nous cause du trouble et 
de l'effroi. 

« Mon fils rentre aux heures qu'il veut, le plus souvent 

passé minuit. Il est assuré de trouver la porte ouverte, 

ayant pris pour cet objet une précaution, celle de tirer le 

pêne de la serrure à l'aide d'une ficelle qui a un bout hors 

de la porte. Par ce moyen, nous reposons la nuit à vrai 

dire la porte ouverte. 

« L'une des dernières nuits d'orage, le verrou avait été 

bien innocemment poussé par une de mes filles, de telle 

sorte que ia porte se trouva fermée. Mon fils ne put en-

trer qu'après avoir fait un- grand bruit, et ce fut mon do-

mestique qui se leva pour lui ouvrir. « Toi, lui dit ce mér 

chair, en entrant, je vais le casser la gueule. » Il passa 

dans la cour, et prenant un arrosoir, il le jeta contre la fe-

nêtre de la chambre de sa sœur aînée elil cassa deux car-
reaux de vitre. 

« Il saisit encore une vieille brosse et la lança dans ma 

chambre à coucher. Un carreau fut cassé et ma femme re-

çut la brosse sur l'épaule gauche et en éprouva une dou-

leur qui dura plusieurs jours. 

« Le lendemain, mon fils apprit qui avait par mégarde 

poussé le verrou, c'était sa sœur Joséphine, âgée de 

vingt et un ans; il la soufflela trois ou quatre fois, et je 

vous prie de croire que ses trois sœurs dont la dernière a 

dix-huit ans, sont toutes exposées aux mêmes coups. 

•< Le lendemain de ce dernier jour, pour n'avoir pas en-

core pu entrer aisément, il voulut battre ses trois sœurs. 

Ma femme donna à ses dernières le conseil de se cacher. 

Etienne saisit sa mère par le milieu du corps et la jeta par 

terre avec méchanceté. Elle me l'a déclaré un instant après, 

ce fils dénaturé ne l'avait pas aidée à se relever, elle en 

était incapable. Ses sœurs, du reste, eurent leur paî t de 
mauvais traitement, ce jour-là. 

« Nous sommes condamnés souvent à subir la présence 

de plusieurs individus qu'amène chez nous mon fils, il les 

installe dans sa chambre el leur donne en abondance les mets 

et les vins qu'ils désirent. « Mangez, buvez, dit-il, moi 

seul je commande ici si le vieux (c'est moi) revenait, il 

aurait plus peur de moi que moi de lui, je lui ferais son af-
faire. Nous allons démo ir le bazar. >. 

« Je finis par l'indigne vocabulaire de ce fils ingrat, tant 

pour ses père el mère que pour ses sœurs. Je suis un 

vieux c... A mes plus timides reproches, il me répond 

m Il traite sa mère de vieille bibasse, il l'emm.... à 

tout propos. Enfin, il qualifie ses sœurs de salopes et 
d'autres mots de ce genre. 

« Pour présenter la vérité telle qu'elle est, j'avouerai 

que mon fils est le plus souvent ivre ou pris de vin quand 

il agit ou s'exprime ainsi; mais aussi ses actes ne sont pas 

empreinis de plus de violence parce que nous nous taisons 

et retirons à son approche. Daignez nous ôter un tel fléau 
de parmi nous. » 

A l'audience, le père de l'accusé, vieillard à la fiuure 

honnête et douce, que ses .cheveux blancs auraient dû pro-

téger contre les outrages de tous et particulièrement con-

tre ceux de son fils, dépose avec des ménagements exlrê-

mes pour ce mauvais sujet. U cherche à atténuer les faits 

si graves que nous venons de rappeler. 

M. l'avocat-général, Oscar Devallée, soutient l'accusa-
tion qui est combattu par M" Dunoyer, avocat. 

Léveillé fils est déclaré coupable. Le jury a trouvé place 

pour des circonstances atténuantes, el I accusé a été con-

damné à troi» années d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Erémont, conseiller à la Cour 

d'appel d'Orléans. 

Audiences des 10, 11, 12 et 13 novembre. 

INCENDIES. INCENDIE DE LAM0TTE—BEUVRON. 

Depuis longtemps la Cour d'assises, siégeant à Blois, 

n'avait eu à connaître d'incendies commis dans des cir-

constances aussi graves que ceux qui étaient déférés à 

celte session; aussi l'attention publique était- elle vive-

ment excitée par les débats qui se sont produits aux au-

diences de cette semaine, et qui ont été presqu'cxelusive-

ment consacrés à l'accusation de ces crimes qui ont si 

souvent désolé nos villes el épouvanté nos campagnes. 

A l'audience du 10 novembre comparaissait sur le banc 

des assises une femme Brisson, de la commune de Saint-

Aignan, pour répondre d'un de ces crimes. 

. Exaltée par une pensée de vengeance, la femme Bris-

son, le 13 septembre dernier, avait attendu que la nuit 

fût venue, et, après le coucher de ses voisins, s'armant 

d'un balai enflammé, elle l'avait approché d'un toit de 

paille auquel le feu s'éta-t rapidement communiqué. 

L'incendie se déclara immédiatement. Pendant qu'il 

projetait ses lueurs sinistres, la femme Brisson, comme 

obéissant à un remords, couchée sur son lit dans la mai-

son contiguë à la maison incendiée, fermait les yeux 

pgtir ne pas voir le désastre qu'elle venait de causer. 

" Il a été constaté du reste qu'elle s'était couchée toute 

vêtue afin de pouvoir échapper plus facilement lorsque les 

flammes viendraient à se communiquer à la maison où 

elle se trouvait. 

Par bonheur personne n'a été victime du crime commis 

par la femme Brisson, et l'aide qui se trouve toujours au 

centre de populations agglomérées a permis de se rendre 

maître du feu avant qu'il ne produisît de trop grands dé-

sastres. 

La femme Brisson n'a pas nié son crime à l'audience ; 

malgré ses aveux, la femme Brisson a entendu rapporter 

contre elle un verdict affirmatif sans l'admission de cir-

constances atténuantes. 

Elle a été, en conséquence, condamnée à la peine de 
mort. 

On assure que M. le président de la Cour d'assises et 

M. le président du jury se sont entendus pour appuyer une 

demande en commutation de peine. 

Les audiencesqui ont suivi l'audience du 10 ont été éga-

lement consacrées aux débats d'une affaire d'incendie; 

mais celte affaire, déjà porlée à la session précédente et 

qui revenait à celle-ci, après un supplément d'instruction, 

comportait dés proportions bien autrement, importantes 

que la précédente, si ce n'est sous le rapport de la nature 

et de la gravité du crime, au moins au point de vue des 

difficultés d'appréciation et des incidents dont se compli-

quait l'accusation. 

Deux individus sont sur le banc des assises aux prises 

avec cette accusation, le père et le fils. 

Gilbert père est un homme de cinquante ans environ, 

au regard ferme, à contenance assurée : son intelligence 

est vive, sa parole plus déliée et plus correcte que celle de 

la plupart des habitants de la campagne. Il en est de mê-

me de son fils, jeune homme de dix-sept ans, qui durant 

trois jours a suivi le débat avec un calme parfait, et ré-

pondu avec une sagacité remarquable. Ces semblants d'é-

ducation qui distinguent Gilbert père et fils, sous les blou-

ses qu'ils portent, s'expliquent par celte circonstance que 

durant huit années Gilbert père et Gilbert fils ont habité 
Paris. 

Aussi ne saurait -on les soupçonner de cette naïveté qui 

est en quelque sorte le type des paysans de la Sologne, 

naïveté au reste qui est plutôt dans leur langage que dans 

d'elle et semblait venir du lieu de lïncend 

éloigné que de 35 mètres. Cet homme, elle " 
signalement exact. '

 Cn
 doin^ ^ 

Pendante temps-là, les gendarmes et le ̂  , 
dhuit, dont les soupçons s'étaient tout de suit*

 Ma,
i-

un individu mal famé, étaient déjà allésàson eff
8 SUr 

homme, c est le nommé Gilbert nhn» _, ,ua."llw. pere, 

pour travailler dans les bois^n'ec'son 'fiK
u
yia,^0n

Né 
medi 12 mars. 1 uepuis l

e Sa
_ 

Gilbert n'était pas à son chantier. Uned 

Cet 

nent 

en voyant 

les gendarmes, toujours accompagné du gai'de'
6
^

6 aprèï 

1 arrivait presqu'en môme temps qu'eux "•■•°
JJt? 

Gilb, ert les gendarmes, devint paie, et ceux -ci 

querent que leur présence lui causait une certaine i 

qu'il cherchait vainement à dissimuler. Le brieadî^ 

observer qu'il n'était pas venu à son chantier p'
lr
 T ' Ul6t 

min ordinaire. Gilbert répondit qu'il venait de |
H
°"

 t
*

e
-

mf>lion 

pariie nord du bois, pour y chercher le garde Maudhuit 

Une heure après cette scène, le brigadier de "
Plf

i 

merie est informé de la rencontre qu'a faite la IKVU 
ry. Il se fait donner le signalement de l'individu que 

'ieu de l'incendie. Ce simialemi 

II 

le fille a vu fuir du 
lent 

! cet. 

arrêté 
est 

leur intelligence. 

Si le séjour de Paris a aidé à l'éducation de Gilbert père 

et fils, ainsi qu'au développement de leur esprit, il n'aurait 

pas, en revanche, et au dire de l'accusation, profité à leur 
moralité. 

Gilbert avait à Paris la réputation d'un ouvrier pares-

seux; à Paris comme à Lamotie-Beuvron qu'il a quitté en 

1840, il se signala bientôt par un esprit inquiet et vindi-
catif. 

Son jeune fils expulsé de l'école des Frères de la doc-

trine chrétienne sembla vouloir marcher sur les traces de 

son père, et l'accusation armée de renseignements de po 

lice et de témoignages formels vient apprendre au jur 

que Gilbert père et Gilbert fils ont joué un rôle d'une cer 

laine gravité dans les terribles journées de juin 1848. 

Pendant, en effet-, que Gilbert père habitait ia rue Po 

pincourl, qui a été, comme on le sait, le théâtre d'un des 

épisodes les plus sanglants de ces journées, Gilbert père a 

été vu tirant avec acharnement d'une croisée sur les dé-

fenseurs de l'ordre; et tandis qu'il faisait le coup de l'eu, 

Gilbert fils aurait maintenu un matelas à la fenêtre 

protéger son père combattant. 

Voici, au reste, les faits qui résultent des pièces de la 
procédure : 

Le dimanche 14 mars dernier, un incendie se déclara 

dans les bois de Mousseaux, situés commune de La Motte-

Beuvron et appartenant au sieur Hume. Le feu fit bientôt 

de rapides progrès. Le juge-de-paix de La Motte-Beuvron 

et la gendarmerie se transportèrent sur les lieux, un grand 

nombre de personnes arrivèrent pour porter secours et 

circonscrire le sinistre. Mais tous les efforts furent super-
1
 a feu alimenté par le grand vent, gagna avec une 

pour 

flus. 

effrayante rapidité, el ce n'est que vers le soir qu'on put 

s'en rendre maître. Quatre-vingts hectares de bois avaient 
été brûlés. 

Le feu était éteint, et M. le juge de paix quittait la ferme 

de Mousseaux vers six heures et demie pour retourner à 

La Motte, lorsque vers sept heures des cris : « au feu ! » 

se firent entendre de nouveau. En effet, un second incen-

die venait de se déclarer dans les bois près de l'Etang -de-

Ferme; mais à peine allumé, cet incendie put être éteint, 
grâce à la promptitude des secours. 

Pendant la nuit, des rondes furent organisées, et l'on 

ne remarqua aucune trace de nouveau sinistre. Cependant, 

le lendemain matin 15 mars, peu lautque les gendarmes, 

convaincus comme tuuile monde que ces incendies étaient 

le résultat de la malveillance, recueillaient des informa-

lions, ils aperçurent de nouveau, en quittant le bois pour 

aliéna la ferme de Mousseaux, une fumoc'assez considé 

râblé s'élever au-dessus du bois, environ à trois cents mè-

tres du point où ils se trouvaient el dans une partie qui 

avait été complètement préservée des feux de la veille. 

Il n'y avait plus de doute pour eux : un incendiaire était 

nécessairement dans le bois, el ce criminel ne pouvait être 

loin. Le brigadier de gendarmerie, un gendarme, le garde 

Maudhuiteldoux autres personnes coururent vers le foyer 

de ce troisième incendie eu fouillant le bois, taudis que 

d'autres personnes arrivaient de la ferme et éteignaient le 
Ieu qui venait d être allumé. 

La fille Sylvine Huury, bergère au service du sieur Ba-

raun, cultivateur à ia ferme du Bois, était depuis environ 

une heure à faire paître son troupeau dans la taille des 

Bois ; elle avait vu aussi le feu. Elle était allée, comme 

tout le monde, porter du secours, cl elle avait remarqué 
un homme se cachant d'elle, marchant précipitamment et 

codrbé, se dirigeant du côté opposé. H était à 4 mètre» 

identique à celui de Gilbert père. Cet homme est „, 

conduit devant le juge de paix. La fille Houry esfànn 
par ce magistrat. Elle est mise en présence de Gilbert' 

re, et alors elle dil au magistrat : « J'affirme en mon F" 
et conscience que la personne qui est devant moi eta""

6 

je ne connais pas le nom, est c; lie que j'ai vue ce rn
W

' 

près du lieu de l'incendie, se dirigeant au soleil levanMi 

avait une marche plus que précipitée et semblait me f ! 

et je puis dire que je reconnaîtrais le sac qu'il portait
U
"i' 

était alors neuf heures et demie ou dix heures du malin 

On fait remarquer à celte fille tout ce que sa dépositior " 

de grave. Elle répond : >< Je comprends la gravité de 

déclaration, mais je ne puis pas dire autrement. C'est 1 * 
c'e.-t bien Gilbert père que j'ai vu à cet endroit. »

 U1
' 

Cette fille disait la vérité, en effet, car bientôt l'instru 

tion va rassembler des charges accablantes contre Gilhp i 
père et Gibert fils, et démontrer que ce sont eux q

u
}

0
 . 

allumé les trois incendies. Mais avant de développer ce 

charges, il est nécessaire de faire connaître les antécédent 
el la moralité des accusés. 

Gilbert père est né à La Motte-Beuvron. En 18fo il 

quitta le pays, parce que, dit le maire de cette commune 

il avait perdu la confiance des honnêtes gens par sa mau-

vaise conduite. Il alla à Paris, d'où il revint avec les insur-

gés des aloliers nationaux. Depuis cette époque, sa con-

duite n'est pas plus édifiante qu'auparavant, sa morale 

n'offre aucune garantie, il injurie tout le monde, il est en 

querelle continuelle avec ses voisins. Il est sans moyens 

d'existence, il ne travaille pas et ne demande à personne 

à travailler. 11 est fainéant, et vit en dehors de toute so-
ciété. 

De 1840 à 1848, Gilbert a vécu avec son fils à Paris de 

la même vie qu'à La Motte-Beuvron. U va successivement 

loger dans des garnis d'où il déménage sans payer. Son 

fils, dont il ne prend aucun soin, allait à l'école des Frè-

res, qui se voient obligés en 1847 de le congédier à cause 

de l'irrégularité de sa conduite. Enfin, en 1846, tous deux 

viennent loger rue Popincourt,30, et ils y restent jusqu'en 

1848. La formidable insurrection vient à éclater, et Gil-

bert père et fils se font soldats de l'émeute. Pendant toute 

la durée de l'insurrection, Gilbert père n'a cessé de tirer 

sur la troupe ; il s'était mis pour cela avec son fils dans la 

chambre de son voisin, un nommé Logeois. C'était par (t 

fenêtre de cette chambre qu'il faisait feu, et son fils tenait 

un matelas devant la croisée pour le protéger. Gilbert pe-

re était considéré à Paris comme un très mauvais sujet, et 

chacun croit sincèrement que ce n'étail pas même par 

opinion qu'il prenait part à l'insurrection, mais pour voler 

et piller, attendu qu'il disait hautement qu'il fallait dépouil-

ler les riches de tout ce qu'ils possédaient. 

Aussitôt après l'insurrection, quand Gilbert et son fils 

apprirent que des arrestations étaient opérées à Paris, 

tous deux disparurent et se rendirent à La Motte-Beu-
vron. 

Après l'arrestation de Gilbert, des perquisitions furent 

opérées à son domicile, et l'on trouva. dans un toit à vache 

une batterie de fusil el un mauvais pistolet, dans la mai-

son une canne àépée et un bâton ferré, dans le grenier un 

canon de fusil de munition, el sous du foin trois sabres-

poignards ayant appartenu à des soldats d'infanterie, enfin, 

dans une caisse, une plaque de ceinturon d'un garde mu-

nicipal. C'était là le déplorable butin volé par Gilbert sur 

les soldais assassinés par l'insurrection. Telle a été jusqu'à 

présent la vie des accusés. 

L'acte d'accusation passant ensuite aux faits relatifs» 

chaque incendie, examine la conduite de Gilbert pendant 

les sinistres, commente ses actes, reproduit ses propos, 

et s'attache, en réunissant les preuves et les inductions, a 

faire ressortir la culpabilité des accusés. Le samedi, la 

veille de l'incendie, Gilbert père et fils se trouvaient au 

milieu d'ouvriers dont quelques-uns se plaignaient du trop 

peu de temps qui leur était accordé pour leur repas parles 
propriétaires des bois. «Si tous les ouvriers s'entendaient, 

disait Gilbert père, ils devraient mettre le feu dans toutes 

les propriétés de ces gredins-là, et les faire rôtir comme 

des harengs. » D'honnêtes ouvriers qui étaient présents 

blâmèrent avec énergie ces odieux propos. «Oui' repni 

alors Gilbert fils, ce ne serait pas mal de les faire griller.* 

Et le lendemain dimanche le feu était mis dans les P 1'0' 

priétésdu sieur Hume. Gilbert père et fils, qui, P
arS 

traordinaire et contre leurs habitudes de paresse, aval» 

voulu travailler un dimanche, étaient dans ces propi'i^ 

au moment où l'incendie commençait, etquatre-ving'
siie

 ' 

tares de bois étaient brûlés ! 

Du reste, ajoute l'acte d'accusation, il est utile de 

causaient. Chacun se faisait la question de savon 
.. .. • , , r - - - ■ -•• i— 

i f 

je 

later ici un fait qui a son importance, eu ce sens que ^ ' 

bert, dans un de ces moments où son esprit inquiet ne 

surveillait pas lui-même, laissa en quelque sorte é<*
a

Pj; 

de sa bouche l'aveu de sa culpabilité. Sur les quatre n 

res, lorsque le feu était éteint du côté de la ferme des BP » 

plusieurs ouvriers, parmi lesauels étaient Gilbert ^p«j*j 

le premier au feu. Gilbert père dit alors vu 
ment : 

moi, je 

pause, 

Parbleu ! oui, je suis 

l'ai vu metire! » Puis 

il ajouta : « J'étais à mon 

ris ; j'ai fait monter Gilbert, mon fils, dans un arbre 

arrivé 'l'un des P
1
*
6
?"^ 

se reprenant apï<* 
travail quand jejea. 

il a découvert le feu dans les sa puis 
Après avoir reproduit les charges qui pèsent sur 

fils, auteur du second incendie, après avoir lait re 
des déclaralioD» 

Gilber' 

t re8*o*( 

les contradictions et les invraisemblances 

du père et du fils, l'acte d'accusation termine ainsi : 

Ce qui rend encore plus saisissant le mensonge ^e 

se créer des moyens de défense. Ainsi, dans la p
r
jjjj| 

même ils élablissent une correspondance, les lettres 

quelquefois déposées dans les latrines où tantôt le P ^. 

a de s'entendre avec son l 

défense. Ainsi, dans la 
les lettres se 

es latrines où tantôt 

tantôt le fils viendra les chercher. Dans ces lettres, - ^ 

a le soin de raconter toutes les questions qui lui ont e
 i 

tes par le magistrat instructeur et la manière dont ^ 

répondu. La justice saisit précisément une lettre 

bert fils adressait à son père le 24 mai. Il était «»R
nt

 j
e 

que leurs déclarations fussent identiques sur 
ia matinée 

d'insU'i 

que," 

était nuporw" 

le p» 1 " 1 „, 

savoir comment ils avaient passé ia matinée au
 t

j
0

u 

et le fils écrit à son père: « J'ai dil au juge dio» ^
 à 

qu'en quittant la ferme des Bois, je l'avais perdu u ^ 

feutrée des tailles, sur le chemin de Souvigny, H '
n0

u» 

je t'ai revu, tu était sur lo chemin do Bruzon, ei 4 
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souien"' 

ans la roule avant d'arriver à notre 

nou»
 étionSrS lettre n'est pas arrivée à son adresse , oi 

Shantier. »
 tlClZL

r
é au conlra.re qu'il avait vu son fils 

f"| bert pore a dec» 

^'»
cb

r
8
fliure de l'acte d'accusation, M. le président 

AP rôS - r n'crro 'atoire des accusés, 
procède ^'.procureur de la République, est charge de 

M- A".,
1
 . galion. 

et Sauvage sont au banc de la défense. 
, , couiinncnt tout ce qui a été dil de la mora-

le
8
 ̂  i ,

u
\
rc

, transporté de juin. Quant aux faits de 

lité do W'^ .'
0()| ullienl

 dits, ils sonl démontrés de la ma-
l'accusa L

vifUii(e 
niè l'ux accusés sont déclarés coupables. Gilbert pore 1 ,'ninéaux Iravaux forcés à perpétuité. Quant à Gil-

j£'
CÔ

q
 e

n faveur duquel le jury a reconnu qu'il existait 
bert-' 1 ''"' ,. ...

s
 atténuantes, il est condamné à six ans 

de réc 

l'accusaiion-

H" Lecoy 

psion. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILÂJNE. 

Présidence de M. Lambert, conseiller. 

Audience du 13 novembre. 

TENTATIVE DR PARRICIDE. 

■
 cte

 d'accusation expose ainsi les faits : 

Joseph Gauthier, calfat à Saint-Servan, appartient à 

' " famille honnête et considérée dans son village ; mais 

"ne -
s
 i

a m
ort de sa femme, arrivée il y a quelques an-

• il s'est abandonné à l'ivrognerie et à la déoauche, et 

T'inspire plus à ses enfants le respect que des enfants 

lyraient toujours avoir pour leurs parents. 

« Le 1" février 1852, vers dix heures du soir, des cris : 

i "l'aide ! au secours ! il va tuer mon père! » se firent en-

Iredans lachambre de Joseph Gauthier. La femme Bout-
tC

"' une de ses voisines, y monta la première, et vit Aris-
t

'
C
|p Gauthier qui tenait Joseph Gauthier, son |>ère, couché 

i;. avait à la main un couteau ouvert. «Tu ne 
sur

 sou lit et qui avait a la 

as uicr
 ton père, lui dit celte lemme ! — Si, personne 

de m'en empêchera, répondit-il.— Mais si tu le tues on te 

fera mourir toi-même. — Peu importe, ajoula-t-il, ce sera 

un cochon de moins. » Aux cris poussés par la femme 

Rouiller, Edouard Jouet ne tarda pas à arriver. Eu en-

trant dans la chambre, il vit Joseph Gauthier couché sur 

le dos, dans sou lit ; Aristide le maintenait sous lui en ap-

puyant le genou droit sur le ventre de son père; de la main 

sauche il le tenait par le collet de sa chemise, et de la 

mam droite il cherchait à le frapper à la poitrine avec un 

couteau qu'il tenait ouvert de son côté. Joseph Gauthier 

avait saisi d'une mam le bras droit de son fils, et il ap-

puyait l'autre sur la poitrine pour tâcher de l'éloigner. 

Laisse-moi donc, Aristide, » disait-il à son fils ; mais 

celui-ci répondait toujours : « le veux le tuer. » Edouard 

Jouet parvint avec beaucoup de peine à lui arracher le cou-

teau qu'il avait à la main, et quand il l'eut ainsi désarmé, 

Aristide lui dit : « Vous m'avez enlevé un couteau, mais 

j'en ai un autre à ma proximité. •> Eu effet, il ne tarda pas 

à apercevoir un second couteau beaucoup plus fort que le 

premier, qui était piqué dans une pièce de bois tout près 

du lit. Plusieurs personnes étant survenues, on chercha à 

le ramener à de meilleurs sentiments envers son père, 

mais on ne put rien obtenir. «Je l'ai manqué aujourd'hui, le 

cochon, disau-il, mais il ne mourra que de ma main; demain 

je le pendrai ou je l'égosillerai. » Quelqu'un lui ayant dit: 

« Tais-loi, on ne pend que les cochons. — Eh bien ! ré-

pliqiia-t-it, je le pendrai comme un cochon qu'il est, ça 

fera un cochon de moins. » On le força de sortir de la 

chambre de son père, el quand il fut sorti dans la rue il 

icpéla encore les menaces qu'il venait de proférer contre 

son père. Devant le juge d'instruction, Aristide Gauthier a 

cherché à s'excuser, en disant qu'il avait bu et qu'il s'était 

irrité en pensant que son père avait dépensé avec de mau-

vaises femmes l'argent qu'il lui avait remis pour payer le 

pain de la maison. Le jeune homme jouissait d'une bonne 

reptation, et il paraît que c'est sur iui que se porte l'in-

tëfêt, malgré le crime horrible qui lui est reproché. » 

Tels sont les faits rappelés par l'acte d'accusation. 

Les témoins viennent raconter ces faits ; mais ils sont 

unanimes pour déclarer qu'Aristide Gauthier n'avait point 

l'intention de tuer son pere, qu'il voulait seulement faire 

du train. Le pain avait manqué le malin même à cet en-

foui ; désespéré, il s'était enivré, et le soir, au moment de 

la scène, il était furieux, ne sachant trop ce qu'il faisait, 

mam à coup sûr il ne voulait pas tuer son père. 

En présence de ces déclarations , l'organe du ministère 

public déclare qu'il s'en rapporte à la sagesse du jury. 

AP Jouin prononce en faveur de son jeune client une 

touchante plaidoirie, à la suite de laquelle Aristide Gauthier, 

déclaré non coupable, est mis en liberté. 

PARIS, 17 NOVEMBRE 

M, lé président de Belleyme, qu'une indisposition avait 

tenu éloigné du Palais, a repris ses fonctions: il siégeait 

•wjourd'btii à la 1" chambre du Tribunal. 

.y* Le Tribunal de commerce de la Seine, dans son au-

uience d'aujourdhui, mercredi 17 courant, présidée par M. 

"T'iDoult, a ordonné la lecture publique et la transcription 
Sur «es registres d'une dépêche, en date du 15 novembre, 

P*r laquelle M. le préfet de la Seine informe M. le pré.-i-
e 'it du Tribunal que l'exéquatur du prince président de 
a République a été accordé à M. Jules-joseph Duroont, 

n
°jnmé consul de la République de Libéria à Paris. 

,. «1 conséquence M. Dumont peut, ainsi (pie le chanoe-

, er dont il fera choix, vaquer librement à l'exercice de ses 

onctions. Toutefois, à raison de sa qualité de citoyen 

■ Suçais, M. Dumont ne pou.ra se prévaloir de son titre 

P°'U' se soustraire à aucune des obligations "ésultant de 
l

'oi commune, à laquelle il reste soumis. 

ries 

ne ("Mention de banqueroute simple amène le sieur 

^^-Pierre-Joseph René Bérulot, marchand de brode-

-s a Paris, rue de Ciéry, 42, sur le banc du Tribunal 
,rrectiooi !( .|. 

jjJ~* prévention portait sur trois chefs : écritures irrégu-
es ; dépenses personnelles el circulation d'effets de 

Co
^Plaisanee. 

'a plaidoirie de M" Nogent Sainl-Laurcn-', le der-

tr^Y^'. 1 » été écarté par le Tribunal ; sur les deux uu-

> e sieur Bérulot a été condamné à un mois d'empri-
0li["'Uieni. 

Plusieurs commerçants de Paris ont porté, contre le 

(fei 

la 

^' Théophile Camuscl, marchand en gros de tulles et 
s - ; ue Thévenot, 26, une plainte en tromperie sur 

Janine de la chose vendue. 

Con"
Veihl d

'
u

" "''"'d*
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 de perquisition, M. Boudrot, 

8
j
eu

'
1
,"

1
,
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 de police, s'est transporté nu domicile du 

d
e

 „ L
'
u

'
ll|

sei et v H saisi c nquanie-huit pièces de blou-

SieVrs' A
 C

""
e
 "

t,St
l
ucl!

es cxisiait nue différence de plu 
q

ueu
'
 mèl

res en moins de m quantité portée sur I éli-ra quantité portée sur 

bun^T. 1^' 1?.1"' Ie si
°ur Camuset a comparu devant le Tri 

troihi.,.*' 1 cc eoweclioutK'UV, pour répondre au délit de 
gW» qui lui

 eit
 imputé. 

BS Plaignants sont entendus. 

M. Bergerot, marchand d'étoffes, 61, rue Monlorgucil : 

Je me fournissais depuis longtemps chez MM. Touzin et 

Maiherbe, où la blonde m'était comptée 11 cent, le mètre. 

Ayant appris dans le monde commercial que M. Camuscl 

la vendait 10 cent., naturellement je (initiai la maison Tou-

zin et Malherbe pour me fournir chez lui, et quand M. 

Touzin, étonné de ne plus me vendre, vint à la maison me 

faire des offres, je lui dis ce qu'il en était. Il parut fort 

étonné du prix de 10 cent., me dit qu'il étail matérielle-

ment impossible de vendre la blonde à ce prix. Je lui mon-

trai mes factures ; il me demanda à voir les pièces, je les 

apportai. Vérification faite, on reconnut sur chaque pièce 

une différence en moins de 15 à 18 mèlres par 120 ou 130. 

J'ai porté plainte, mais je crois que M. Camuscl aura été 

trompé lui-même. 

M. Moreau Dubois, marchand de modes, rue Rambu-

teau, 58 : Je me fournissais depuis environ six mois chez 

M.Catuuset, j'avais quitté pour aller chez lui, la maison 

Touzin et Malherbe ; je m'aperçus que le métrage n'était 

pas conforme à l'éliqueLe; il y avait par pièce" 10 à 12 

pour cent en moins; je vérifiai à partir de ce jour toutes les 

pièces que j'achetais chez M. Camuset; cette même diffé-

rence continua à se faire remarquer. J'aidù porter plain-

te, car il m'arrive de prendre 40 à 50 pièces de blonde 

par semaine, et le préjudice que j'avais dû éprouver était 

important. J'ai donné mon désistement sur les supplica-

tions de M. Camusel qui, d'ailleurs, m'a indemnisé. 

M. Bellanger, négociant, lue Saint-Denis, 277 : J'a-

chetais depuis un an chez M. Camuset, lorsque j'ai été 

averti par M Moreau Dubois de la fraude qui se commet-

tait sur les pièces de blonde; je vérifiai celles que j'avais 

et j'y trouvai une différence en moins de 13 pour cent. J'ai 

porté plainte; M. Camuset m'a remis depuis 480 francs, 

représentation insuffisante à coup sûr, du tort qu'il m'a 

causé; mais enfin je me suis désisté. 

Le sieur Camuset reconnaît les différences signalées. Il 

achète, dit-il, la blonde 10 centimes ; cet article est com-

plètement gâché dans le commerce, en sorte qu'il a dû le 

vendre au prix de revient, c'esl-à-dire 10 centimes. Ce-

pendant, pour ne pas se constituer en perte, il a augmen-

té le métrage sur chaque pièce de douze mètres en-

viron. 

M. Puget, avocat de la République, a souteuu la pré-

vention. 

Le Tribunal a condamné le sieur Camuset à deux mois 

de prison et 150 fr. d'amende. 

— Encore une lutte de vitesse entre des conducleurs de 

voilures qui a amené mort d'homme. 

Le 17 août dernier, un sieur Mellinger, herboriste à Pa-

ris, rue Chabannais, traversait en cabriolet le bois de 

Boulogne, revenant de Sainl-Cloud. Derrière lui venait 

une tapissière conduite par le sieur Ga ldi, concierge et 

fruitier à Auteuil. L'un et l'autre ne voulant pas rester en 

arrière, excitent leurs chevaux ; Gaddi veut dépasser le ca-

briolet et l'accroche. Mellinger, qui continue à courir en 

tête, veut voir néanmoins s'il n'es pas arrivé de dommage 

à son cabriolet, il saute à terre, tombe, et avant qu'il ne 

.se -soit relevé la tapissière lui passe sur le corps. Le len-

demain il expirait. 

Traduit à raison de ces faits devant le Tribunal correc-

tionnel, sous ia prévention d'homicide par imprudence, 

Gaddi a été condamné à un mois de prison et à payer à la 

mère de Mellinger une pension viagère de 600 fr. à titre 

de dommages-intérêts. 

— Marchand a depuis longtemps donné son nom à Ma-

deleine; il manque bien à celle union l'acte municipal et la 

bénédiction, mais c'est un détail auquel le cœur ne s'arrê-

te pas; l'anneau conjugal a été passé au doigt de Made-

leine, ils sont unis, bien unis; si ce n'est pas devant le 

maire, c'est comme J.-J. Rousseau, à la face du soleil; 

voilà toute la différence. Madeleine a reçu l'anneau conju-

gal, disons-nous, ajoutons que cet anneau était en chryso-

cale, comme l'hymen dont il est le signe. La jeune épou-

se s'arrangeait volontiers de celui-ci, dépourvu de la for-

malité municipale, elle fut. moins traitable à l'endroit de 

l'anneau, elle exigea qu'il subît la formalité du contrôle ; 

en d'autres termes, elle le voulut en bel et bon or. 

Quelques jours après qu'elle eut manifesté sa volonté, 

Madeleine avait une alliance de bon aloi, et qui plus est, 

une alliance bénite, bénite il y a cinquante ans; mais il 

était décidé que tout serait illégal dans les actes de Mar-

chand et de Madeleine ; voilà qu'aujourd'hui on leur re-

proche l'iliégalité de la possession de l'anneau et qu'ils 

comparaissent devant le Tribunal correctionnel sous pré-

vention de vol. 

Une dame de soixante -treize ans et presque aveugle, 

la veuve Raguenet, vient déclarer au Tribunal que l'an-

neau d'or est bien et légitimement à elle, qu'elle l'a reçu 

de feu son mari au pied de l'autel. « Madeieine, dit-elle, 

me faisait mon ménage, en sorte que, par elle, j'ai eu oc-

casion de connaître le sieur Marchand. Un jour, me trou-

vant dans la loge de cette femme qui était portière d'une 

maison voisine de la mienne, Marchand me demande à 

voir mon alliance ; je la retire de mon doigt, il l'examine, 

l'ouvre, puis l'ait mille efforts pour en rar>sembler les cer-

cles. Madeleine lui prend la bague de la main et la ferme; 

Marchand se la met au doigt comme pour l'essayer. Au 

bout de quelques instants, Madeleine lui dit de me la ren-

dre ; il la relire de son doigt, la remet au mien, et me 

voilà partie. Au bout de quelques jours, quelqu'un me fait 

remarquer qu'elle me noircissait le doigt; je ne m'en étais 

pas aperçue, je n'y vois presque pas. Je consulte un bijou-

tier : c'était un anneau de cuivre qui valail deux sous. » 

Madeleine ne peut nier avoir été en possession de la 

bague d'or, puisqu'on la lui a saisie au doigt, seulement 

elle prétend, et Marchand t-oulient avec elle, que cet an-

j neau elle l'a depuis longtemps, et que jamais elle n'a por-

I té d'anneau de cuivre; malheureusement un témoin décla-

re avoir vu longtemps l'anneau de cuivre au doigt de Ma-

deleine et d'y avoir vu un jour l'anneau d'or en ques-

tion. . . 
En présence d'un pareil témoignage, joint à celui de 

M"" Raguenet, qui reconnaît parfaitement sa bague dans 

celle saisie par la prévenue, le Tribunal a été suffisamment 

éclairé et a condamné Marchand et Madeleine chacun en 

une année de prison. 

— l.e premier acte d'un jeune homme qui se range est 

de se mettre dans ses meubles. U y a plusieurs moyens de 

se mettre dans ses meubles; le plus usité est de se mettre 

dans les meubles des autres, tapissiers, ébénistes, mar-

chands de glaces, horlogers, lampistes et tutti quanti. 

Ce moyen n'esl que transitoire el ramèue le plus souvent 

à l'hôtel garni, quand il ne oanduît pas à l'hôlel très peu 

garni de la rue de Clicby. 
Il faut passer sous silence les autres moyens de se met-

ire dans ses meubles pour arriver tout de suile au meil-

leur de lous, celui de payer comptant avec son argent. 

C'est ce qu'avait compris un jeune et brillant commis, 

Ernest Birillon, et ce qu'il avatl commencé à pratiquer en 

achetant et pavant 12 mètres de lobe destinée à sa pre-

mière paire dé draps, llelas ! tant de sagesse, tant de bon-

nes inteuiiom- devaient échouer! la pane de draps no de-

vait jamais orner la couche du jeune homme rangé, jamais 

ne devait témoigner aux yeux de su mère ravie, de son 

amour dè l'ordre et de I économie. 

Les plus grands événements tout dus souvent aux plus 

\ petites causes ; par conlre, il arrive que les plus grandes 

\ causes produisent les plus petits événements. Qui dirait, 

par exemple, que la perte de la paire de draps d'Ernest 

dût être attribuée à la découverte de l'Amérique? Rien ce-

pendant de plus simple à démontrer. 

Si l'Amérique n'était pus découverte, i' n'y aurait pas, 

pour nous ni pour Ernest, d'Américains; s'il n'y avait pas 

d'Américains il n'y aurait pus d'Américaines; s'il n'y avait . 

pas d Américaines Ernest n'eût pas remis à une Améri-

caine une paire de draps à confectionner, et celle Améri-

caine, habillée comme les perruches et les colibris de son 

département, n'eût pas eu l'idée de la porter au Mont-de-

piéiéet de vendre, en sortant, la reconnaissance. 

M. le président à Ernest : Qui vous a fuit connaître Ca-

therine Lawen pour une ouvrière en lingerie? 

Ernest : Personne, monsieur. Je l'ai rencontrée un jour 

au Château des-Fleurs, nous avons causé, elle m'a dit 

qu'elle ('lait lmgèrc et m'a donné son adresse. J'ai cru que 

je ne pouvais mieux faire qu'en donnant à une jeune étran-

gère qui voulait vivre de son travail mes draps à confec-

tionner; j'en suis pour mes draps. Je savais bien qu'il fal-

lait se méfier des Américains de Paris, mais j'ignorais 

qu'il en lût de même des Américaines d'Amérique. 

Lu jeune étrangère, qui a avoué sa faute avec une naï-

veté toute haïtienne, a elé condamnée à deux mois.de pri-
son. 

— Rordcaux est bien près de l'Espagne, le pays des 

belles andalouses, de la guitare et de la cigarette. M"" 

Claudine, qui est Bordelaise, a profité du voisinage pour 

prendre à l'Espagne tout ce qu'elle a pu lui prendre : elle 

s'est fait belle comme une Andalouse, elle a appris la gui-

tare, et nulle mieux qu'elle ne roule la cigarette entre ses 

petits doigts, nulle ti en fait onduler la fumée avec plus de 

grâce.
 ( 

C'est avec ce triple bagage péninsulaire que M"' Clau-

dine s'est fait applaudir et fêter à Montpellier, à Toulouse; 

mais si la beauté el la musique sont de mise partout, il 

n'en est pas de même de la cigarette. 

C'est pour avoir mis en oubli la délicatesse des nerfs de 

nos compatriotes que M" B Claudine avait aujourd'hui à 

rendre compte de sa conduite devant le Tribunal correc-

tionnel. En sa qualité d'artiste lyrique, elle ne pouvait man-

quer de visiter le Casino Paganiui ; elle s'y trouvait donc 

un de ces derniers soirs. Commodément assise dans un 

fauteuil, les yeux à demi baissés pour ne rien perdre des 

suavités de la musique, elle voulut goûter un plaisir de 

plus et alluma une cigarette. Un garde, qui exécutait sa 

consigne, vint l'engager à ne pas fumer. La Gasco- Espa-

gnole, tout en obéissant, lança au garde une de ces épi-

ihètes qui ne se trouvenLni dans le vocabulaire français 

ni dansie vocabulaire espagnol. 

M" e Claudine avoue sa vivacité ; elle est depuis fort peu 

de temps à Paris, elle n'en commit pas bien la langue, et 

promet de n'employer plus désormais que les mots dont 

elle comprendra parfaitement le sens. 

Cela dit d'une voix douce et ses grands yeux baissés, le 

Tribunal délibère et la condamne à une amende de 50 fr. 

lion du mur, de manière à arriver jusqu'au verrou établi 

en dehors, tout cela a été exécuté par L... avec tant d'a-

dresse (pie les autres prisonniers ne s'en sont pas aperçu. 

La brèche l'aile, la lame du couteau libérateur a imprime 

une impulsion au verrou, quia glissé sans difficulté et la 

porte s'est ainsi trouvée ouverte. 

Cette première difficulté vaincue, il en restait encore 

d'autres. L... n'hésite pas el continue à surmonter les ob-

stacles qui s'opposent à sa fui'e, Il fallait franchir un gril-

lage aux pointes acérées, escalader un mur, traverser un 

corps de bâtiment, pour arriver jusqu'à la rue St-Paul. 

L... saisit une planche, dont il se sert comme d'une 

échelle après l'avo r appuyée contre ia muraille, et par-

vient ainsi sur la toiture de la partie de la prison affectée 
aux femmes. 

Le prévenu avait déjà beaucoup fait. Il respirait à l'aise 

l'air frais du matin, mais il n'avait pas encore sa liberté. 

Pour l'obtenir, il lui fallait descendre, et ce n'était pas là 

le côté le plus facile de la mise à exécution de son projet. 

L'audace, à ce qu'il paraît, ne lui a pas manqué dans 

ce moment critique; à défaut de cordes, L. .. s'est accro-

ché aux tuyaux qui servent à l'écoulement des eaux plu-

viales, et se laissant glisser peu à peu, il est enfin arrivé à 

mettre pied à terre dans la rue Saint-Paul, où n'est pas 

resté longtemps sans doute à admirer le théâtre de ses 

évolutions gymnastiques. 

Dès que cette évasmii a été connue, les gardiens se sont 

empressés de poursuivre l'ex-prisonnier, qui déjà avait 

gagné le large ; mais leurs efforts ont été infructueux. La 

police a sur-le-champ commencé ses recherches qui, sans 

doute, ne resteront pas longtemps sans résultat. 

{Courrier de Bordeaux.) 

Bourse do Paris du 17 \'ovemlirc" I W5*i 

AU COMPTANT. 

DÉPARTEMENTS. 

3 0 [o j. 22 déc... 85 7S 
4 1]2 0i0 j. 22 sept. 
4 OpO j. 22 sept 
4 1[2 0[0 de 1852.. 107 — 
Act. de la Banque. . . 3000 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0 belge, 1840.. 101 — 
— — 1842.. 

4I]2 — — 
Napl. (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piém. 1850.. 100 — 
Piémont anglais. ... — — 
Rome, 5 0[0 400 lr2 
Empr. 1850 100 1|2 

A TERME. 

3 0j0 
4 1|2 0(0 185Î. 
Emprunt du Piémont (1849). 

FONDS DE LA VILLE, ETC. ' 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions. . . 1205 — 
Emp. 50 millions.. . M O — 
Rente de la Ville. . . — — 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. — — 
Banque foncière.... 975 — 

VALEURS DIVERSES. 

Il.-Fourn. de Monc. . 1500 — 
Lin Cohin 030 — 
Gaz français 1225 — 
Tissus de linMarher. 8r;0 — 

Plus 
haut. 

86 70 
108 -
101 — 

Plus 
bas. 

ItTis 
107 60 

Dern. 
cours. 

86 40 
107 90 

VAR (Draguignan). — La Cour d'assises du Var a conti-

nué les débats de l'affaire de l'insurrection de Cuers. La 

fin de l'audience du 13 a été entièrement consacrée au ré-

quisitoire du ministère public. 

— LOIRE - EXTÉRIEURE (Nantes). — On lit dans l'Union 

Bretonne, 15 novembre : 

« On s'est vivement préoccupé hier, en ville, des arres-

tations opérées la veille, en même temps que des causes 

qui les ont motivées. 

>< L'instruction judiciaire qui se poursuit nous interdit 

de donner sur cette affaire des détails circonstanciés; seu-

lement nous pouvons dire qu'elle a un caractère infiniment 

plus sérieux que certaines personnes avaient d'abord es-

sayé de lui attribuer. 

« Hier, cependant, M. Emerand de la Rochette a été 

rendu à la liberté. M. Favreau seul est retenu en prison à 

Nantes, tandis que M. Brodu continue à être détenu dans 

la maison d'arrêt de Napoléon-Vendée. 

>< C'est dans la nuit de vendredi à samedi que M. Porri-

quet, inspecteur-général du ministère de la police, a été 

informé de l'arrestation de M. Brodu et des motifs qui l'a-

vaient déterminée; aussitôt, cet honorable fonctionnaire 

s'est rendu à la préfecture, à l'effet de concerter avec M. 

le préfet les mesures à prendre. 

« Dès le matin, par ordre de M. le préfet, agissant en 

vertu de l'art 10 du Code d'instruction criminelle, des 

perquisitions ont été faites simultanément chez plusieurs 

personnes et ont mis entre les mains de ia justice des piè-

ces importantes. 

« D après ce qu'on nous rapporte, M. Brodu aurait été 

trouvé nanti d'une certaine quantité d'imprimés séditieux 

mis sous enveloppes avec adresses, et qu'il avait chargé, 

dit-on, de jeter à ia poste des diverses communes qu'il 

traversait. 

« C'est à cause de l'éloignement de M. Brodu, détenu à 

la prison do Napoléon-Vendée, que la suspension de l'Es-

pérance du Peuple, dont il est seul gérant, a été pronon-

cée [iar M. le préfet. La loi veut, en effet, que le gérant 

d'un journal signe chaque jour un exemplaire de sa feuille 

qui doit être déposé au parquet de M. le procureur de la 

République. Or, pour signer, il faut être présent, au moins 

moralement, et M. Brodu, dont l'absence est constatée par 

pièces judiciaires, ne peut, en aucun cas, satisfaire au vœu 

de la loi. » 

Le même journal publie encore le Communiqué sui-

vant : 

« M. Emerand de la Rochette a été mis en liberté hier à 

midi. 

« On a dit à tort que l'ordre d'élargissement avait été 

donné par M. de Mauoas, ministre de la police générale : 

il résulte d'une décision spontanée du préfet. 

« M. Favreau est toujours écroué à la maison d'arrêt de 

Nantes. M. le préfet,' qui, en raison de l'urgence el aux 

termes de l'article 10 du Code d'instruction criminelle, 

s'était saisi de l'affaire, en a remis toutes les pièces entre 

les mains du pouvoir judiciaire, qui reste désormais char-

gé de l'instruction et de la poursuite. » 

—G IRONDE (Rordeaux).—Le nommé L..., âgé de vingt-

trois ans, était depuis quelques joui s renfermé à la prison 

municipale, sous la prévention de vol. Impatient de re-

couvrer sa liberté et d'échapper ainsi à la condamnation 

qu'il redoutait sans doute, L... s'est évadé dans des cir-

constances qui témoignent el de son audace et de la force 

de sa résolution. „ 

La porte delà salle où L... avait été placé, en compa-

gnie d'autres prisonniers, élait fermée à l'aide d'un ver-

rou dont la solidité semblait devoir délier toutes les ruses; 

niais l'imagination de ce malfaiteur a déjoué la puissance 

des obstacles qui paraissaient ne pas lui permettre de met-

tre ijon projet à exécution. 

Dans l'impossibilité où il étail de briser la barre de fer 

et de se frayer un passage, cet individu a usé d'un moyeu 

ingénieux et qui lui a parfaitement réussi. 

Placer dans la journée une couche de suif au tour du 

verrou pour éviier le bruit qu'il eût l'ait sans cette précau-
tion en roulant dans ses crampons; puis le soir, alors que 

ses camarades reposaient, couper lentement el le plus si-

lencieusement possible, avec uti couteau, une légè re por-

CHEKINS DE FER. COT£S AU PARQUET. 

Saint-Germain 1525 
Versailles (r. g.) 383 
Paris à Orléans — 
Paris à Rouen 1020 • 
Rouen au Havre. . . . 565 
Marseille à Avignon. — 
Strasbourg à Bàle. . . 385 
Nord 915 
Paris à Strasbourg. . 900 
Paris à Lyon 985 
Lyon à Avignon. . . . 815 

Montereau à Troyes. 378 75 
Ouest 790 — 
BlesmeetS-D.àCray. 600 — 
ParisàCaen etCherh. 665 — 
Dijon à Besançon... 610 — 
Paris à Sceaux — — 
Bordeaux à la Teste.. 310 — 
Montpellier à Cette. . — — 

j Dieppe et Fécamp. . . 360 — 
j Grand'Combe — — 
| Charleroy — — 

<y**w?a«cg!L'waiiiiwiii i IMMI m. mm i innM»Mg*œtfîy.^-"*-=>s* 

La Pâte Àubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— T HÉÂTRE I TALIEN. — L'éclat de la représentation de ré-
ouverture, qui a eu lieu mardi, promet pour aujourd'hu . une 
magnifique soirée. M 11 " Sophie Cruvelli a excité un grand en-
thousiasme dans le rôle de Désdemona, d'Olello. Le rôle du 
Maure a été un véritable triomphe pour le ténor Bettini. Ces 
deux artistes ont été rappelés avec Belletli, Calzolai i et Ar-
noldi. Aujourd'hui jeudi, deuxième représentation d"Otello, 
monté avec un grand luxe de costumes et de décors. 

— On annonce les dernières représentations de Richelieu à 
l'Odéon, et la très prochaine apparition, dans une comédie en 
cinq actes intitulée : Grandeur et décadence de M. Prudhomme, 
de M. Henri Monnier. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui jeudi, spectacle des plus at-
trayants: M UE Déjazet et Hoffmann dans deux pièces, Gentil-
Bernard, les Anglais en voyage, Lucie ou la fiancée de la mère 
Moreau, et Soapm. On commencera par Jusqu'à minuit, vau-
deville dans lequel débutera M

LU Emma Chevalier. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Aujourd'hui jeudi, 7 e représentation 
du Postillon de Lonjumeau, dont le principal rôle est joué et 
chanté par Chollot d'une façon ravissante. — Demain reprise 
de la Perle du Brésil. 

PORTE-SAINT-M ARTIN. — Richard III est destiné à prendre 
dans le répertoire de notre théâtre moderne une des places les 
plus distinguées. Aujourd'hui, cinquante-deuxième représen-
tation. 

— THÉÂTRE-NATIONAL (ancien Cirque). — La Chatte-Blan-
che, la charmante léérie de MM. Cogniard, est jouée lous les 
soirs devant une salle comble. 

— SALLE I 'AUAMM. 

tennède musical. 
-Aujourd'hui jeudi, grande lèle, bal, iu-

SPECTACLES DU 18 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

F KANÇAIS. — Les Femmes savantes. 
OPÉRA- COMIQUE . - Le Père Gaillard. 

I TALIENS. — Otello. 
O DÉON. — Les Quatre Coins, Richelieu. 
ÏUÉAÏIIE- L VRIQUE. — Le Postillon de Lonjumcau. 
V AUDEVILLE. — La Dame aux camélias, Scapin, une Nuit. 

VARIÉTÉS. — Taconnçt. 
G YMNASE . Thérèse, un Soufflet, le Bourgeois. 
P ALA'S -UOYAL. — M. Guillaume, l'Amour, une Poule, Edgard. 
PORTE- SAINT-M AUTIN . -Richard 111. 
A MRIGU. — Jean le Cocher. 
G AI[TÉ. — La Bergère des Alpes. 
T HÉÂTRE N ATIONAL. — La Chatte Manche. 
C IRQUE NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 
FOLIES. — Armoire, Boquillon, Portrait de Mémoire 
D ÉLASSKMENS - COMIQUES. — Chérubin, une Paire d'imbéciles. 
B EAUMARCHAIS. — Paul d'Artenay, Pauvre Bastion. 
L UXEMBOURG. . — La Chine des Feuilles, le Barbier. 
THÉÂTRE m ROBERT- HOLUIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 

SALLE V ALI.NTINO — Suirées dansantes les mardis, jeudis, 
samedis et dimanches 

D IORAMA OE L' ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Itome. 

linnriirerie de A. G IIYOT , rue N'euve-des- Malhurins, 18, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE » S S CRIEES. 

MAISON DE GilPAGKE Â ENGHIEN 
Etude de M" Alpbonse MASSON, avoue a 

Ponloise, successeur de M° fi'INTE. 

Vente par suite de surenchère sur aliénation vo-

lontaire, en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de première instance séant à Pon-

loise, au Palais-de- Justice de celte ville, 

Le marji 7 décembre 1852, heure de midi, 

D'une MAISON OE C*HI'4ti\E située à 

Eughien-les-Baius, près Montmorency, sur le bord 

du lac d'Enghien, et appelée Maison-Carrée, avec 

grande et petite cour, écurie, remise, sellerie, lo-

gement du jardinier, el un beau jardin dessiné à 

l'anglaise, et droit de pêche et de promenade sur 

le lac. 

Mise à prix en sus des charges, 39,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' Alphonse MASSON, avoué à Pon-

toise poursuivant la vente ; 

2° A M» Paul Labbé, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 6 ; 

Et à MM. Houssaye père et fils, rue Neuve-Vi-

vienne, 36, à Paris. (7238) * 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

TROIS FERMES . MOULINS, BOIS 
ET TERRES (SEINE-ET-MARNE). 

Adjudication définitive sur licitation, en l'étude 

et par le ministère de M' MOCQUABU, i 

taire à Provins (Seine-et-Marne), 

En présence de NOCMÉ, notaire à Troyes 

De 1° La FERME »il MORTERV, sise 

canton de Provins, contenant 129 hectares 22 ares 

82 centiares. 

Revenu net : 7,500 fr. 

Mise à prix: 180,000 fr. 

2° La FERUE DE LA BUE DE BtV 

NOST, sise canton de Nangis, contenant 85 hect. 
99 ares. 

Revenu net : 4,000 fr. 

Mise u prix : 70,u00 fr. 

3" La FERUE ItU MOÏTCIÎL DE FB8-

TOY, sise dans le même canton, contenant 30 

hect. 95 ares 31 cent. 

Revenu net : 1,536 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

4" Les HOULIMi DE BE^MB», faisan
1 

de blé farine, sis commune de Lourps, canton de 

Provins, à 6 kilomètres de cette ville et à 6 kilo-

mètres du chemin de fer de Montereau à Troyes, 

station des Ormes, avec 6 hect. 60 ares 14 cent, de 

terre y attachés. 

Revenu brut : 9,600 fr. 

Mise à prix: 90,000 fr. 

5° Les BOIS DE TACHA' et les terres en dé-

pendant, le tout d'un seul tenant, sis commune de 

Chalmaison, canton de Bray, divisés en deux par-

ties. 

1" partie : 42 hect. 41 ares 55 cent, de bois 

non loué. 

Mise à prix : 36,000 fr. 

2* partie : 68 hect. 97 ares 57 cent, de bois non 

loué et 11 hect. 21 ares 15 cent, déterre d'un re 
venu brut de 400 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

6° Onze lots de TERRES contenant ensemble 

25 hect. 30 ares 62 cent. 

Revenu total : 1,377 fr. 53 c. 

Mise à prix totale : 15,000 fr. 

7° Diverses PIÈCES DE TERRE non louées 

contenant ensemble 28 hect. 51 ares 41 cent. 

Mise à prix: 15,000 fr. . 

Tous ces biens, qui sont situés dans l'arrondi* 

sèment de Provins, dépendent de la succession de 

M me Lestumier, née Billy. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser : A Troyes, à .II
e
 NOC'IlE, notaire; 

Et à Provins, à M c MOUQUARO, notaire, dé 

positaire des baux et des titres de propriété. 

(7277) * 

TERRAINS Â PARIS. 
Liquidation «le l'ancien Comptoir 

« Escompte «es Entrepreneurs «e Ba 

timents, rwc s«lnt-«corges, «s. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de M* THION OE LA 
CHAUME» le mardi 30 novembre 1352, a midi, 

1» De «UATRE LOTS DE TERRAI** 

ituésà Paris, ruedeClicliyetrue d Amsterdam; 
deux de ces lots contiennent 477 m. 52 c. chacun, 

et les deux autres contiennent 427 m. oi c. cha-

cun. „ , , 
Ils doivent porter les n°

s
 77 et-79 sur la rue de 

Clichy ; , 
Et les nos 94 et 94 bis sur la rue d Amsterdam ; 

2° Et D'UN TERRAIN situé à Paris, rue de 

Londres, 56, contenant 908 m. 71 c. 

Alises à prix : 

35,800 fr. pour chacun des lots contenant 4/7 

mètres 52 centimètres ; 

32,000 fr. pour chacun dos lots contenant 427 

mètres 52 centimètres ; 
90,000 fr. pour le terrain rue de. Londres. 

On adjugera même sur une seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 

1> A U' THION DE liA CHAUME , notai-

re, rue. Laffitte, 3 ; 

2° Au siège de la liquidation, rue Saint-Geor 

ges,27. (7275)* 

rues projetées Bossuet et Fénélon, entre la rue La-
martine et la rue de la Tour-d'Auvergne. 

Mises à prix de 13,600 fr. à 49,000 fr. 
On adjugera même sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" HUILLIEB, notaire, rue Tailhout, 
29; 

2° A M
e
 DUFOUR, notaire, rue des Filles-St-

Thomas, L> ; 

3° A M e Thion de la Chaume, notaire, rue Laf-
fitie, 3 ; 

4" Au siège de la liquidation, rue Saint-Geor-
ges, 27. (7276) * 

TERRAINS A PARIS. 
Liquidation de l'ancien Comptoir 

d'Escompte «les Entrepreneurs de SSa 

timents, rue Saint-Georges, **3. 
Adjudication en la chambre des notaires de Paris 

par le ministère de m- HUILLIEB et DU-

FOUR, le mardi 30 novembre 185 J2, à midi, 

1° Ue«-î LOTS DE TERRAISiS, contenant 

le plus petit, 225 mètres, et le plus grand 555 mè 

très, situés à Paris, et ayant façade sur les rues 

Foiilaine-Samt-Georges et Pigale, et sur les rues 

Duperréet Pierre-Lebrun projetées; 

2° Et de QUATRE LOTS DE TERR AINS 

de contenances analogues, situes à Paris, dans le 

bliquement, sur duplicata, ni 

agent de change, à la Bourse de krtl**
1
*** d'un 

et perds de l'actionnaire reiardaÏÏe'
 aUX ri

*ta 

lar autorisation du conseil d'adrnmiu 

CHARGE D'AVOUÉ 
MM. Fichojl père et fils, 21 

'ONDS § SERRURIER-MÉCANICIEN. 
Adjudication, en l'étude ci par le ministère de 

M" MB5STAAER, notaire à Paris, rue Saint-

Marc, 14, le lundi 22 novembre 1852, à midi, 

D'un ÉTABLISSEMENT HE SEBBU-

R I E R-MECA X IC1EX, exploité à Paris, rue 

Samt-Maur-Popincourt, 65 et 67, ensemble de l'a-

chalandage y attaché, des ustensiles et du mobi-

ier servant a son exploitation et de la location 

des lieux où est exploité ledit établissement. 

Mise à orix du tout : 1,500 fr. 

S'adresser audit M" MESTAYE»,_et à M 

Baudoin, rue d'Argenteuil, 36. (7278) 

C1EIII ""ST PARIS À SCEAUX. 
AVIS A MM. LES ACTIONNAIRES. 

Les porteurs des certificats d'actions du chemin 

de fer de Paris à Sceaux, n° ! 988—989 - 991—995 

— i 0011-39 17— 1258 — 4259—4260 -426 1 — 4262 

—4263—4264—4265 — 4266— 4267 —4268—1269 

—4270-4271—4272 —4273 — 4274 —4275—4276 

_4277—427M—4279 —4280 — 4281 —4282, sont 

priés d'opérer le complément des versements 

effectuer sur lesdiles actions chez M. Barlatier 

secrétaire de la Compagnie, place de Rivoli, 3 

ils sont avertis que, faute par eux de compléter 

ces versements dans le délai d'un mois de ce jour 

les actions eu retard seront, aux termes de Parti 

cle 23 des statuts de la Compagnie, vendues pu 

à céder, à 4
5 

t,B
 l'^is. S'ad, 

r- de la lia esser : 

céder do suite 

résidence!!! 

(7390)
l
*"') 

e étude de notais T"* 
«dr. 4, place de

0t,re

DOu

bell « 
bonn 

laison de la poste, Office général" d'annoncl?^ 

 (74
"
20

)' 

A CÉDER rtZÏTixtSï &^bi; 

Office général des ventes, rue Cadet, 20. °
a

)-

(7419) 

PASSEMENTERIE ET 

BADET , rue Rambuteau, 89, au , 

ciale pour la fabrication des articles de BR
0

nV r ' 
el dë PASSEMENTERIE eu or, argent et soie •

 ts 

saireà la tenue officielle de la M AGISTRATURE 

services administratifs. Coiffures, épée's, cen° 

et boutons d'uniforme. — PRIX DE FAR'RIQUE
11

'
011

' 

(7310) 

Draps pour ■ 

vêtements de i 
ip spécial., 333, 

jd, Un, maison D UBOIS i 

r ' Si -M
ar

. 

(7403) 
jeune. 

u ME [imi. élève [le F
.
avar

8
e

<-, cours d'écrit
ure LUslil pour les dames, rotonde Colbe t 

 (7376) 

PUKEÎÉ DE L'HALEÏS[ 
Liqueur savoureuse do F. M ULLER , seule nr' 

ration efficace pour purifier la mauvaise hal^" 

a bouche un goût agréable et nlT 
Neuve -des-Petils-Cha'nips 43 n" 

et fixer dans 

sistant. 45, rue 

expédie. 

PUBLICATIONS NOUVELLES DE DROIT ET DE JURISPRUDENCE, A LA LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE COSSE, libraire de l'Ordre des Avocats à la Cour de cassation, PLACE DAUPIUNE, §7 

« Théorie «lu Code pénal, 3« édition, par MM. CHAUVEAU ADOLPHE et FAUSTIN HÉLIE ; — Tbéorle du Notariat, par E D . CLERC; — Vrai té de la Responsabilité, pu- M. SOURDAT; — Formulaire fie Procédure 

civile et commerciale, par CHAUVEAU ADOLPHE, revu par GLANDAZ; — Six Codes annotés de Sirey, par GILBERT (Codes civil, de Procédure et de Commerce sont en vente); — Principes de l'Interprétation des i,©j
s des Conventions!, etc., par DELISLE, doyen de la Faculté de Caen ; — 2

e
 volume de l 'Encyclopédie des Huissiers, etc., etc. — Le CATALOGUE général est envoyé GRATIS d toutes demandes. — n est »,..' 

cordé des remises et de grandes facilités pour le paiement. (7381) 

J, LML01S ET C1B , 
Boulevard Montmartre), 2, 

A PARIS. 

(Affranchir.) 

FLOTTE COMMERCIALE 
BOULE VAMSB MONTMARTRE, «, PARIS.' 

Société pour l'armement de CIM^SIAWTJE navires destinés aux grandes Pêche!». 

ACTIONS AC PORTEUR 
DE 

50 franesc 

Premier versement 10 fr. 

2" id '20 

3" id 20 

CLOTURE DE L'ÉMISSION DES ACTIONS LE 1 er DECEMBRE PROCHAIN 
La clôture de l'émission des Actions de la FLOTTE COMMERCIALE est fixée au 1 er décembre 

prochain. Les souscripteurs qui voudront recevoir immédiatement des titres sont invités à faire 

sur-le-champ les deux premiers versements et à retirer ces titres définitifs. 
Les actions restant à placer seront réparties du 1" au 5 décembre entre les souscripteurs qui 

adresseront franco une demande à l'Administration en s'entrageant à faire les deux premiers 
versements au plus tard le 5 décembre, et le troisième le 1" janvier prochain. 

Les actions sont de II© fr. et au porteur; les deux premiers versements, formant un total cle 

30 fr., sont exigibles immédiatement; le troisième, le 1
er
 janvier 1853. 

Garantie d'intérêt à 5 p. lOO dur Im primer accordées pur le €w©iiveriieiiieii.t. 
(7416) 

UN NUMÉRO 

UN AN. 

PARIS C0 fr. 

DEPARTEMENTS .... 70 fr. 

ÉTRANGER : Les droits de poste en sus 

Une lithographie tous les jours. 

COURS DE LA BOURSE. 

18 fr. 

vciuc uiiui ira principaux marenanas ce jour 

PARIS 
UN NUMÉRO 

UN AN. 

. 60 fr. 

70 fr. 

Ji*9 c. 

TROIS MOIS. 

16 fr. 

18 fr. 

Bureaux: 1, RUE LAFF1TTK (Maison S»orée> 
En vente chez les principaux marchands de journaux. 

TRors MOIS. 

DÉPARTEMENTS. 

ÉTRANGER : Les droits de poste en sus, 

LUNDI, MARDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI, SAMEDI, DIMANCHE. 

JOURNAL QUOTIDIEN paraissant à trois 'beurcs en d^mle.
 lro,s

 P"»
68 de tex,e tous les imtn-

DESSINS PAR GAVARM. PROGRAMME DE SPECTACLES. 

BJous continuerons la publication des CE U VUES INEDITt.S DE GA-IBLES, POPUTT7S HT POPCLACE, L'ERMITAGI! DU DIAB1Ï FA-
VABNI, en reprenant les MASQCES et VISAGES. — Des dessins sous ÇOWS ïiE PENSfK CES VOYAGEUHS, LES PiiOPOSKE THOMAS 
ce titre ont déjà paru dans l'iLLUSTRATION ; ceux que nous publions sont VÏREÏ.OQÎJE, CE CtQI SE FAIT DAEfS LES MtEXEIiKUB.ES f OC£*~ 
COIWPLETÎ--«ÏEBJT INEDITS. Pour paraître successivement : LES R1A- ITÉS, X.ES~EOHETl'£S Vî£.I3LLIkS 

RIS ME FONT TOUJOURS RIRE, NOUVEAUX ENFANTS TSK.HI- IDE FOEÏTIOHBB., etc., etc 

TEXTE PAR : MERÏ, L. G02Î.AN, vicomte X. DE MONTÉi^ïN, G aIFFE, B4MVÎLÏ.S, BAUDM AIXIE ROGER DE 

AE. DUMAS FIES, ED. et J. DE GONCOORT, VENET, CORNELIUS KOLFF, etc., 'etc 

Les abonnements partent du l", dn 1 1 et du «a de ebaque mois. — LES ABONNÉS D'un AN AURONT DROIT 

LES JOUHS GM.AS, BXSTOïBE 

EAcvoia, S 

ALBUM à l'italienne, élégamment cartonné, de 72 caricatures, pari 4° A un 

NADAR. 

5° A UNE MAGNIFIQUE GRAVURE, épreuve d'arlisle. 

C Aux AVENTURES DE M. BAIÎNICIION, l'aéronaute, en 
de texte. 

7° A un ALBUM de douze pages de caricatures : mêli-mêlo 

11 caricatures mêlées 

1» A un ALBUM rich ment relié et doré sur tranche, le Manteau d'Arlequin ; 
douze lithographies de GAVARNI, épreuves d'arliste. 

2" A un ALBUM de romances, avec accompagnement de piano par nos meilleurs 

compositeurs. 

3° A un ALBUM de musique pour piano : valses, polkas, mazurkas, redowas, 

schottischs, par nos célébrités musicales. 

Les abonnés de trois mois auront droit aune de ces primes, au choix, le n° 1 excepté. — On s'abonne à Paris", au bureau du journal 1 

DORÉE ; en province, aux bureaux des Messageries, ou en envoyant un mandat sur la poste, à l'ordre de M. LE BARBIER, gérant du journal 'PARis 

Moyennant uu supplément de 1 fr. SO c, toutes les primes seront adressées franches de port et d'emballa°e 

A partir du 5 novembre prochain, le journal PARIS publiera une édition du matin, dans laquelle h; Programme des spectacles sera remplacé par un feuilletonl 

contenant autant de matière qu'un feuilleton ordinaire des grands journaux. Le premier roman publié aura pour titre : UN MONSIEUR TRES TOURMENTÉ trois volu \ 

mes, par PAUL DE KOCK. — Gette heureuse combinaison vient ajouter à la liste de tant d'éminenls collaborateurs, un des noms les plus jusiement aimé» du' public Le' 

nouveau sacrifice que nous nous imposons au profit des abonnés de la province, De peut manquer de nous attirer leurs sympathies. — Le prix de l'édition du toalm Vpr* 
le même que celui de l'édition du sohj . , (7394) 

PRODUISANT LA M U liT 1 P L 1 1 '.4 T IO!\' , Li 

E>iiVI§M»N, LA REttLE DE TROIS. 

Tout à la fois base el mécanisme de l'arithmétique, la TABLE DE PYTHAGORE expliquée, et élevée jusqu'à 99 fois 
99, est aussi facile ù comprendre qu'elle est utile et inléressanle ; c'est un BARÈME en dix magnifiques tableauxeo 
se reproduisent les principaux calculs : la Multiplication, la Division el, par conséquent, laRègle de Trois, la Règle 
de Compagnie, les Racines carrées, etc. i.'ouvraie contient, eu outre, le Cubage et des explications à l'usasc du 
Commerce cl de l'in'juslne. — Cetle brochure Illustrée se termine par deux tableaux : D'INTERETS SIMPLhS et 
D'INTERETS COMPOSE à l'aide desquels une seule multiplication sullil pour obtenir l'intérêt d'une sommetjU* 
conque aux divers taux de 2 i |2, 3, 3 t\2, 4, 4 ip, 5 et 6 0(0. — 3» Edition. — Prix : i fr. — En vente eue* l'auleur, 
J. MEHTENS, rue Uocliechouarl, n° 9, et chez les principaux Libraires et Papetiers. (7413) 

Al Ml ï« 
Maison BRAG 

FABRICANT DE LITS EN FER ET DE SOMMIERS 

ÉLASTIQUES. 

Garantie : quinze années. 

MENTION HONORABLE ET BREVETÉ s. G. D. 6. 

Maison principale i ruo Bamnnteuu, 63 et a*. 

1** succursale, rue St- Denis, 97, à la Picarde. — 2» succursale, 
rue Rambuteau, 2, aux Archives de France. 

Commission el exportation. 

La publication légale de» Acte» de Société eut obligatoire, pour l'année 1MST. dan* la U VZKimn UBM 

Les Dessins ?% Gravures de Lits sont expédiés franco. 

TRIBUNAUX, LB OROIT et le JOURNAL «ENÉRAL »'A l'FIORBU. 
Vente après faillite, 

Vente après faillite du sieur FLA-
MAIN, Grande-Rue, 44, au Grand-
Monlrouge, 

Le mardi vingt-trois novembre 
mil huit cent cinquante-deux, à 
onze heures du matin, 

Par le ministère de M"Périneau, 
greffier de la justice de paix de 
Sceaux. 

Elle consiste en : 
itatterie de cuisine en cuivre, po-

terie et verrerie; 

Ustensiles de marchand de vins-
traiteur : 

Un billard et accessoires; 
Tables, chaises, tabourets; 
Glaces, un ceil-de-bœuf ; 
Peu de linge de ménage ; 
Boiseries, bouteilles vides et au-

tres objets. 
Au comptant, dix pour cent. 

(7287) 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En une maison sise à Paris, rue des 
Marais-Saint-Marlin, 62. 

Le 20 novembre. 
Consistant en bureau , pupitre , 

chaises, oasiers, carions, etc. (729oj 

otOt'lBI'E*. 

Suivant un acte sous seings pri-
vés, en date à Pars du treize dé-
cembre courant, enregistré, 

La société formée le quatre sep-
tembre mil huit cent cinquante el 

un pour l'exploitation de la Bou-
langerie populaire, boulevard du 
Combat, 8, k Bellevilie, sous la rai-
son MOREAU et (>, entre MM. Fran-
çois POULAIN, François LE MOU-
LAND, Joseph LAROCHE et Jean 
MOREAU, 

Est el demeure dissoute. 
Le sieur Jean Moreau en est nom-

mé liquidateur avec lous pouvoirs. 
MOREAU . (5742) 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris le quinze novembre 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré même ville te seize dudit* 
mois, folio 192, recto, case 7, par le 
receveur qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-
pris, 

Il appert qu'une société eu com-
mandite a été formée entre M. Sa-
muel-Daniel CAHEN, négociant, de-
meurant à Paris, rue Jean-Jacquis 
Rousseau, 3, et un commanditaire 
dénomméaudit acte, pour l'exploi-
tation d'un élablissenient de con-
feclioneur d'habillements en gros. 

La raison sociale sera Daniel CA-
HEN etc. 

Le siège est établi à Paris, rue 
Jean-Jacques Rousseau, 3. 

La durée de la société est fixée à 
six années, à parlir du premier no-
vembre mil huil cent cinquante-
deux pour finir le premier novem-
bre mil huit cent cinquante-huit. 

Le fonds social sera fourni jus-
qu'à concurrence de trente mille 
francs par le commanditaire, paya-
ble dix mille francs de suite, dix 
mille francs le quinze décembre mil 
huil centcinijuante-deux.el les der-
niers dix mille francs le quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-trois. 

Quant à M. Daniel Cahen, sou ap-

port consiste dans sou industrie et 
les marchandises se trouvant dans 
son établissement. 

M. Daniel Cahen sera seul gérant, 
mais il ne pourra dans aucun cas 
engager le commanditaire au-delà 
de la somme par lui fournie en 
cette qualité. 

En cas de mort de l'un ou de l'au-
tre des asso liés, la société sera dis-
soute. 

Pour extrait : 
Signé : S.-Daniel CAHEN et C«. 

(5743) 

TBIBIM SE mmm, 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication delà comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix A quatre heures. 

!>BCLAR«.TIONS DE FAILLITS8. 

Jugements (tu il NOV . 1852 , qui 
déclarent la faiiltie ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur I1EURTAULT (Jean-Bap-
lisle-Adolphe), anc. fab. de plâtre, 
ayant demeuré aux Carrières de 
l'Amérique, commune de Relleville, 
et présentement sans domicile con-
nu; nomme M. Derthier juge-com-
missaire, et M. Duval-Vaucluse, rue 
de Lancrv, 45, syndic provisoire (N° 

I069S du gr.). 

Jugement du 15 NOV . 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoire-nent l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DUROIS (Louis), teintu-
rier, à Puleaux, quai national, 31; 

nomme M. Klein juge-commissaire, 
el M. Heurtey, rue Lattiile, 51, syn-
dic provisoire ÇN* 10698 du gr.). 

Jitgemens du ks NOV . 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et 'eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MARIMON (François-
Vmcenl - Bernard), md boucher 
rue Neuve-Coquenard, 13 bis; nom-
me Mi Fossin juge-commissaire et 
M. T'iphagne , rue du Faub.-Monl-
marlre, si, syndic provisoire CN» 

10699 du gr.); * 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Som invites à se rendra au TriOunt.1 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, HK. les créan-
ciers : 

VfchincAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur HOUPPE (Norbert-Céles-
tm-Desiré), tapissier,, rue Nolre-
Dame-de-Lorelle, 10,1c 23 novem-
bre à 1 heure (N° io64o du gr.)-

PO«r être procède, sous la presi-
dem e de «. le juge-commluaire. aux 
vérification et a/flrmalion de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire aue les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcaliou et allirmation de leurs 

SIS?ïfiLÏT^T Problème,, ' leurs titres I MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RA1LLARD (Nicolas-Jo-

seph), md de vins, rue Grenéta ,2s, 
le 23 novembre à 9 heures (N° 9050 
du gr.); 

Du sieur RICHARD (Jean-Fran-
çois), commis?, en marchandises, 
rue du Pelil-Carreau, H, le 23 no-
vembre à 1 heure (N« 10093 du 
gr.'}.; 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il 1/ a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et aJTlrmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DAVID (Jean-Nicolas), confection-
neur d'habillements, cité Boufllers 
4, sont Invl à se rendre le 23 novem-
bre a 1 h., au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, lo débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10531 du gr.). 

REDDITION DM COMPTE 

DE GESTION. 

MM. 

la faillite de la Dllo DAGORY (Ma-
rie-Clolilde), lenanl maison meu-
blée et café, cours de Vineennes, 31, 

aSt-Mandé, sont invités à se rendre 
le 23 novembre à 1 h., au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de ia loi du 
28 mai 1838, entendre le compte qui 
sera rendu par les syndics ue leur 
gestion, et donner leur avis tant 
sur la gcslion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dits syndics. 

Les "créanciers et les faillispeuvent 
prendre au. greffe communication 
des compte et rapport des syndics 
(N° 10320 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DELAHAYE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 novembre 
1852, lequel homologueie concordat 
passe le 19 octobre 185'2, entre le sieur 
DELAHAYE (Honoré), restaurateur, 
rue des Prouvaires, 22, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Delahaye, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 de. leurs 
créances en principal, intérêts et 
Irais. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
sans inlérèls, par le sieur Delahaye, 
en cinq ans, par cinquième, le i« 
janvier des années 1854, 1855 et sui-
vantes. 

La dame épouse du sieur Dela-
haye, caution solidaire du paie-
ment des dividendes 

Enregistré à Paris, le 

Kecu deux francs 
Novembre 1852 

vingt centimes, décime compris 

i En Ciis de succession, exigibilité 
les créanciers de l'union de 'des dividendes (N- 10345 dugr!) 

Jugement du Tribunal de com-
merce de là Seine, du 13 octobre 
1852, lequel dit que le jugement, du 
même Tribunal, rendu le 13 août 
1852, et déclaratif de ta faillite du 
sieur DËLBUT (Louis-Charles), md 
de cuirs, rue des Deux-Ecus, 24, se-
ra considéré comme nul et non 
avenu; remet le sieur Drlbut au 
même et semblable élal qu'avant le 
jugement déclaratif de la faillite; et 
ordonne que les fonctions du juge-
commissaire et du syndic cesseront 
(N« 10567 du gr.). 

. Victoire 
. Isidore 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur II ALLARD (André), 
boucher, à Asnières, près la stalion 
du chemin de fer, peuvent se pré-
senler chez M. Millet, syndic, rue 
Mazagran, 3, pour loucher un divi-
dendede3fr. 47 cent. p. 100, uni-

que répartition (N* 10037 du gr.). 

ASSKMRl .EES DU 18 NOVEMBRE 1852. 

DIX HEURES s Brierre, md de bois, 
synd. — Tremblais, charcutier, 
clôt. — Duchesne, md de nou-
veautés, conc. 

MIDI : Kerkpept, Puylaroque et C°, 
nég., vérif. 

TROIS HEURES : Clairon frères, pas-
sementiers, clôt. —Benoisl, nour-
risscur, conc. 

(Séparation*. 

Demande en séparation de biens 

entre Marie - Thérèse 
FOUGERES et François -
HUCHGT, a Paris, rue de 
52. — E. Huet, avoué. 

Demande en séparation Jet" 6,,, 
entre Adélaïde-Caroline M^ U 
NE et Gaspard-Pierre MAU»

1
 » 

à Paris, rue Saint-Antoine, »»• 

E.Huet, avoué. . „, 

Demande en séparation 'jLJnE-
entre Ursule-Eléonore ^-rpj. 

. ZANNEetJean RAYNALP.
 d

 pe
. 

ris, bout. Poissonnière, 

tit-Dexmier, avoué. 

itérés et anbUB»»*
10

**' 

Du 15 novembre 1852. — .fJ"eT-
rial, 68 ans, rue de Courcelic,

 d
„ 

Mme veuve Morales, 92 ans, ru
 6i 

Havre, 17 - Mme Charpentier -

ans, rue du Fg-du-Templ^»»-
gW

f 
Gauthier, 26 ans, rue du iv

 rU
e 

Martin, 121. -M. Faille, suans, 

St-Martin, 304. - M. Duqu^no»^ 

ans, rue du Plâtre, 13. - »• J_ j|
ro

e 
42 ans, rue Rambuteau, "• ,

 S
jci-

Uondot ,42 ans, rueduRoi-ae^ 

le, 47. - M. Agnès 53 ans r
u
'
di 5

, 
Aiîioine.ios. - Mlle Constun^, 
ans, rue de Charonne, 6 ■

 sJB
, 

Tessier, 40 ans, rue Mont p."' ,s 
40. — M. Ferrand de Missoll«*, 

ans, rueSl-Sulpice.1»;-"
1
»!^» 

blot, 52 ans, rue LaTre!f<*LZ#-
Pillol, 80 ans, rue Contrescarpe 

Marcel, 14. 

Le
 ^

ra
H
nt

ÎUUDODlN. 

WRIMKKIE DE A. GUYOT, RUE /NEUVE-DES-MATHUIUNS, 18. 
Vour légalisation de la signature A. Guïûi, 

Le maire du i" iu>r«adissemei>»-. 


